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iVoMf rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours,qui suivent F expiration des abon-

nements. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vu? sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 

JUSTICE CIVILE.— Cour impériale de Paris (2
e
 chambre) : 

La frégate-école; fête à bord; inexécution du marché; 

demande en dommages et intérêts. — Cour impériale 

de Paris (4
e
 ch.) : Rues de Paris; travaux de viabilité; 

assimilation aux travaux de l'Etat; adjudicataires de 

ces travaux; leurs créanciers; privilège sur le prix dû 

par la ville et l'Etat. — Cour impériale de Bordeaux 

(2
e
 ch.) : Appel; jugement par défaut; débouté d'oppo-

sition; faillite; acte à titre gratuit; relâchement de 

créance; cautionnement; acte à titre onéreux; cessation 

de paiements; connaissance; bonne foi. — Dépens; 

conclusions motivées; matière ordinaire; matière som-

maire; émolument; communication de pièces; somma-

tion; indication spéciale; frais de correspondance et 

port de pièces; matière sommaire. — Tribunal de com-

merce de la Seine : Nom de famille servant d'enseigne; 

droit de propriété des héritiers; le café Riche. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Récolte du goémon; personnes étrangères à 

la commune. — Immixtion dans les fonctions d'agent 

de change; amende applicable. — Cour impériale de 

Paris (ch. correct.) : Chemins de 1er; transport de gi-

bier ; question de bonne foi.— Cour d'assises de l'aube : 

Tentative de viol; double tentative d'assassinat par un 

père sur ses deux enfants. — Cour d'assises de Seine-

et-Oise : Tentative de meurtre par un détenu de Poissy; 
condamnation à mort 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
;
 ch.). 

Présidence de M. Dequevauvillers, conseiller-doyen. 

Audience du 5 août. 

L

* FRÉGATE-ÉCOLE. — FÊTE A BORD. — INEXÉCUTION DU 

MARCHÉ. — DEMANDE EX DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

M" Jaybert, avocat de M. Delaunay , propriétaire de la 
'regate-école, fait l'exposé suivant : 
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n est nullement prouvé que si la féte eût eu 

lieu le 16 août, elle eût produit une recette plus considérable 
que celle du 26 du même mois; 

« Déboute Delaunay de sa demande. » 

Convaincu de la justice de sa réclamation, M. Delaunay a 
déféré à la Cour la sentence qui le condamne. 

M
e
 Jaybert s'attache à justifier cet appel parles faits môme 

établis au procès et consignés dans un rapport d'expert, et il 

soutient que les prétextes, mis en avant par M. Lacroix-Lassez, 

pour décliner la responsabilité de la perte subie par l'appe-
lant, doivent être repoessés par la Cour. 

On a dit en première instance, poursuit le défenseur, que ce 

procès n'était qu'une spéculation nouvelle tentée par M. De-

launay, et on a ajouté méchamment que cette tentative indus-

trielle n'aurait pas plus de succès que toutes celles dont la 

frégate-école a été le théâtre. Il est vrai que, trompé dans ses 

espérances, M. Delaunay, en homme de cœur et d'intelligence, 

a lutté avec courage contre la mauvaise fortune, mais tout a 

tourné contre lui, sans le faire dévier un seul instant du che-

min de l'honneur. Il n'est pas jusqu'au malheureux accident 

arrivé sur l'un des deux ponts qui donnent accès à la frégate 

et où trois personnes perdirent la vie, qui n'ait donné la me-

sure de l'abnégation et du courage de M. Delaunay, lequel, 

après avoir sauvé sept personnes dans cette horrible catas-

trophe, fut ramené, à bord de sa frégate, épuisé de fatigue et à 
bout de forces physiques. 

C'est la demande de cet honnête homme que je présente à la 
Cour, et j'ai l'espoir qu'elle sera accueillie. 

M
e
 Blondel, au nom de M. Lacroix-Lassez, a répondu : 

M. Delaunay a eu le talent d'exciter vivement la curiosité 

publique, tout Paris a vu de près ou de loin sa frégate-école 

amarrée à l'entrée des Champs-Elysées, c'est du pont de son 

navire que M. Delaunay a pu voir les désastres de son école 

des mousses, de ses dîners à 6 francs, tombés bientôt à 32 

sous, de son restaurant à la carte, et enfin de ses fêtes navales. 

Aussi n'est-ce pas de la puissante imaginative de M. Delaunay 

qu'on peut douter, surtout quand on examine l'objet et le but du 

procès soumis à la décision de la Cour. M. Lacroix-Lassez s'é-

tait chargé, moyennant un prix convenu de SOO fr., de poser 

et fournir sur la frégate et le terre-plain devant lui servir 

d'accès une toile formant tente. Ce*travail devait être exécuté 

pour le 16 août 1853, jour du bal annoncé; le 13 et même le 

16 les travaux du terre-plain n'étaient pas terminés, par la 

faute de M. Delaunay ou des charpentiers par lui employés; 

la toile ne put être posée qu'incomplètement; c'est alors que 

M. Delaunay jugea à propos d'ajourner sa fête au 26 août, jour 

où une pluie torrentielle est venue renverser toutes ses espé-

rances. Mais M. Delaunay s'est retourné contre mon client, et il, 

lui a dit : « La féte du 26 août m'a coûté 7,000 lr., je n'ai fait 

que 800 fr. de recette, vous me devez la différence à titre de 

dommages et intérêts. » En vérité, ce langage marque moins 
trop d'esprit que peu de jugement. 

Le défenseur, discutant la demande, soutient, avec le rap-

port d'expert et la décision des premiers juges, que ce n'est ni 

par le fait ni par la faute de son client que la fête du 16 a été 

ajournée au 26, et qu'ainsi la demande est dénuée de tout 
fondement. 

La Cour a, en effet, confirmé purement et simplement 
la décision des premiers juges. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4« ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 30 juillet. 

RUES DE PARIS. TRAVAUX DE VIABILITÉ. ASSIMILATION 

AUX TRAVAUX DE L'ETAT. ADJUDICATAIRES DE CES TRA-

VAUX. LEURS CRÉANCIERS. PRIVILEGE SUR LE PRIX 

DU PAR LA VILLE ET L'ÉTAT. 

Les travaux de mise en état de viabilité des rues de Paris 

sont des travaux publics qui doivent être considérés com-

me faits pour le compte de l'Etat, quoique la ville de Pa-

ris contribue pour partie aux dépenses qu'ils occasion-
nent. 

En conséquence, les créanciers des adjudicataires de travaux 

publics, exécutés dans les rues de Paris, devenus tels à 

raison de leur coopération auxdds travaux soit comme 

ouvriers, soit comme fournisseurs de matériaux ayant 

servi à leur exécution, ont un privilège sur ht sommes 

dues par la ville et par l'Etat auxdits adjudicataires. 

Ainsi jugé par le jugement et l'arrêt dont voiçi les textes, 

qui font suffisamment connaître les circonstances dans les-
quelles ils sont intervenus : 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 14 août 
1856. 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'en 18S3 Dumtirchay s'tst rendu adjudicataire 

des travaux à exécuter pour convertir en une chaussée maca-
damisée le pavé de la grande rue de Reuilly, 

« Attendu que lts sommes dues à la faillite Dumarchay 

pour prix do ces travaux te trouvent frappées à la Caisse des 
dépôi.8 et consignations, où elles sont déjjos-ies : 

« PremièiernKiit, de la signification d'un transport consenti 

par Dumarchay à Leroy, de Chabrol et C", devant Potier, no-
tuire, le 19 décembre 1853 ; 

•> Deuxièmement, et d'une saisie-arrêt pratiquée à la re-

qoêie de Bonnasseau, par exploit de Jolly, huissier, du 25 oc-
tobre 1*53; 

« A tendu que le transport susénoncé n'a eu d'autre cause 

qu'une ouverture de crédit faite pur Leroy, de Chabrol et O 

à Dumaicliay, tandis que Bonnasseau justifie qu'il est créan-

cier de ce dernier d'une somme d 3,77 > fr. 38 c, pour salai 

res d'uuvrn rs, à raison dis travaux qu'il a exécutés, pour le 
compte de Dumarchay, grande rue de tteuilly ; 

« Attendu que l'article 1" du décret du 26 pluviôse an II 

défend aux créanciers particuliers des adjudicataire* de tra-

vaux faits pour le compte de l'E at d'exercer leurs droits sur 

les fonds qui sont déposés dans les caisses do l'administration 
pour être délivrés auxdiss adjudicaiaiies ; 

« Qu'au contraire ces fonds sont expressément affectés par 

la même' loi au paiement par privilège des sommes dues pour 

le salace des ouvriers qui ont concouru a l'exécution des tra-

vaux soumissionnés par fes entrepreneurs; 

« AitenJu que le décret du 26 pluviôje an II a eu pour but 

d'as.-urer l'exécution de deux lois des 16 frimaire et 4 pluviôse 

même année, qui venaient d'organiser provisoirement les tra-
vaux publics de France; 

« Qu'en effet il avait été ordonné par le décret du 16 fri-

maire qu'à compter du 1
 r

 niiô e suivant, « tous les travaux 

publics, tels uoiamment que les grands chemins, pou>s et le-

vées, et même les chemins vicinaux, dans le cas où iis devien-

draient nécessaires au service public, seraient faits et entre-
tenus aux frais d'3 la nation » ; 

« Que, d'un autre côié, les fonds al oués par le môme décret 

pour la réparation das grandes routes venaient d'être spécia-

lement bffectés, par la loi du 4 pluviôse, au paiement dis 

matériaux, oes ouvriers, conducteurs et piqueurs immédiate-

ment attach-'s sur les travaux ; 

« Attendu que de l'ensemble des trois lois susénoncées il 

résulte que ces mots du décret du 26 pluviôse : « Les travaux 

faits pour le compte de la nation », comprennent tous les 

travaux que l'Etat juge nécessaires au service public, et dont, 

pour cette caus», il se charge de faire les frais, soit en tota-
lité, soit seulement pour partie; 

« Attendu, en second lieu, qu'il est démontré par la loi du 

6 juin 1790 que, jusqu'en l'année 1791, les dépéris s du pavé 
de la ville do Paris éiaient faites par le trésor public ; 

« Que si, par cet'e loi, elles 'ont été mises à la charge de 

la municipalité, il est constant que la nécessité de revenir aux 

anciennes règles a été prompteurnt reconnue, et que le bud-

get des ponts et chaussées a bien.ôt été chargé de l'entretien 

des rues de Paris, que l'on considérait comme formant une 
continuation des grandes roules; 

« Attendu que si plus récemment et à raison, soit de l'ac-

croissement des ressources de la ville de Paris, soit des 

nombreux percements de rues par elle faits, l'Etat a exigé 

qu'elle contribuât, pour partie, auxdites dépenses, cetie 

prestation, dont l'importance a d'abord été variable, et qu'un 

décret du 12 avril dernier fixe désormais à la moitié des frais, 

ne saurait enlever aux travaux de mise en état de viabilité 

des rues de Paris leur caractère d'ouvrages faits pour le 
compte de l'Etat; 

« Attendu, enfin, qu'il y a d'autant plus lieu, dans la cause, 

de faire l'application des priucipes ci-dessus pesés, que la 

Grande rue de Reuilly aboutit à la barrière de ce nom, qu'elle 

s'i . ■braucb■>. sur la rue du Faubourg S%iul-A<:toine, au .point 

<•« ■ o.'înce également la grande rue de Moritreuil, et que, 

'■•>' l-sr-s la transformation de sa chaussée constituait plus 
spécialement un ouvrage d'utilité générale ; 

■< AtlenJu, en conséq .ence, que l'opposition pratiquée par 

Bonnasseau, et qui est régulière en la forme, doit, aux ier-

mes de l'art. 3 du décret du 26 pluviôse an II, prévaloir sur 

le transport qui lui est opposé par la faillite Leroy, de Cha-
brol et C*; 

» Par ces mot ils : 

« Condamne Huet, en sa qualité de syndic de la faillite 

de Dumarchay, à payer à Bonnasseau li somme de 3,770 fr. 

38 cent., pour les causes susénoncées, avec les intérêts tels 
que de druit ; 

« Déclare bonne et valable l'opposition formée à la requê.e 

de Bonnasseau, suivant exploit de Jolly, huissier, du 25 oc-

tobre 18S5, sur les sommes qui sont actuellement déposées à 

la caisse des dépôts et consignations, pour "prix des navaux 

exécutés dans la grande rue de Reuilly, par Dumarchay. en 
1853 et 1854; 

« Autorise, en conséquence, Bonnafseau à retirer lesdites 

sommes en qualité de créancier privilégié, et par préférence 

à tous autres, notamment aux syndics de la faillite Leroy, de 

Chabrol et C% en déduction ou jusqu'à concurrence de sa 

créance susénoncée, en principal, iméiêts et frais, sauf à la-

dite faillite Leroy, de Chabrol et C
e

, à faire valoir les effets 

de sou transport après que Bonnasseau se trouvera désinié 
•ressé, s'il reste des fonds non employés ; 

« Sur le surplus des fins et conclusions dis parties, par 
les motifs ci-drssus exprimés, les met hors de cause; 

« Condamne le syndic de la faillite Dumarchay, et ceux de 

la faillite Leroy, de Chabrol et C", aux dépens, que Bonnas-
seau emploiera comme accessoiies de sa créance. » 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant, 

eu outre, qne, par le décret du 26 mars 1852, il a été disposé 

expressément que les rues de Paris continuaient d'è re sou-
mises au régime de la grande voirie ; 

« Confirme. » 

Plaidant pour les syndics de la faillite Leroy, de Cha-

brol, appelants, M' Desboudet; pour Bonnasseau, intimé, 

M
e
 Blondel. Conclusions conformes do M. l'avocat-géné-

ral Goujet. 

 'lÊÊlimm — 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (2
e
 ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 7 janvier. 

APPEL. JUGEMENT PAR DÉFAUT. — DÉBOUTÉ D'OPPOSITION. 

 FAILLITE. ACTE A TITRE GRATUIT. RELACHE-

MENT DE CRÉANCE. CAUTIONNEMENT. ACTE A TITRE 

ONÉREUX. CESSATION DES PAIEMENTS, CONNAISSANCE. 

BONNE FOI. 

/. Lorsqu'un jugement rendu contradictoirement sur opposi-

tion à un jugement par défaut ordonne simplement que ce 

jugement sortira son plein et entier effet, il suffit d'inter-

jeter appel du jugement contradictoire avec lequel U ne fait 
qu'un. 

II. Le relâchement d'une partie de sa créance accordé par 

an individu tombé depuis en faillite, avec cautionnement 

par des tiers pour le surplus, ne peut être considéré comme 

un acte à titre gratuit, dans le sens de l'art. 446 du Code 

de commerce, alors surtout que le débiteur a promis de 

payer toute la dette en cas de retour à meilleure fortune. 

III. Bien que celui qui a traité avec un commerçant tombé 

depuis en faillite ait eu ou non connaissance de la cessa-

lion de ses paiements, les juges peuvent ne pas annuler 
l'acte ainsi passé, s'il y a eu bonne foi. 

Le Tribunal de commerce de Libourne avait décidé le 

contraire sur ces deux derniers points, par jugement de 

débouté d'opposition du 19 juillet 1856. 

Appel de ce jugement par le sieur Dumézil, qui ne le 

fait pas porter aussi sur le premier jugement rendu par 

défaut le 8 mars précéd nt. 

Le syndic de la faillite Groleau oppose cette omission 

comme une lin de non recevoir à rencontre de l'appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le premier jugement, rendu par défaut le 8 

mars 18S6, par le Tribunal de commerce de Libourne, a con-

damné Dumézil au paiement de la somme de 31,412 fr. 50 c. 

pour solde de marchandises à lui vendues par Groleau ; 

« Attendu que, sur l'opposition de Dumézil, un second ju-

gement en date du 19" juillet même année, a purement et sim-

plement ordonné que celui du 8 mars sortirait son plein et 
entier effet ; 

« Attendu que le premier jugement est ainsi entré dans le 

second et doit être considéré comme ne faisant qu'un avec lui; 

qu'il a donc pu suffire de faire porter l'appel sur le second 

jugement, dont la réformation duit virtuellement entraîner 
celle du premier; 

« Attendu qu'il est établi que le traité verbal dont il s'agit 
au procès est intervenu le 30 janvier 1855; 

« Attendu que ce traiié ne peut être considéré comme un acte 

à titre graduit, alors que Groleau, en relâchant une partie de 

sa créance cuntre Dumézil, ainsi que le firent en même temps 

d'autres créanciers de ce dernier, s'assura, par le cautionne-

ment de la mère, du beau père et de la belle-mère du débi-

teur, le paiement du surplus ; qu'en outre Dumézil promit, en 

cas de retour à meilleure fortune, de payer la totalité de la 

dette ; 

« Attendu qu'il suit de là que le § 2 l'article 446 du Code de 
commerce est inapplicable à la cause ; 

« Attendu que l'intimé invoque tout aussi vainement l'ar-
ticle 447; 

« Attendu que, d'après cet article, les actes à titre onéreux 

peuvent être annulés, si, de la part de ceux qui ont traité avec 

leur débiteur, plus tard déclaré en état de faillite, il y avait 
connaissance de la cessation de paiement ; 

« Attendu que c'est une simple faculté laissée au juge qui 
doit apprécier les circonstances ; 

« Attendu que le traité dont il s'agit était une mesure utile 

et commandée par les circonstances dans lesquelles se trou-

vaient les parties ; que la bonne foi y a présidé ; qu'il ne se-
rait pas juste de l'annuler; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Dumézil 

du jugement rendu, le 19 juillet 1856, par- le Tribunal de 

commerce de Libourne, met ledit jugement au néant; et, fai-

sant ce que les premiers juges auraient dû faire, déclare Bar-

thès, au nom qu'il agit, non recevable, en tout cas ma! fondé 

'dans ses demandes, lins et conclusions, tant principales que 
subsidiaires. 

(Conclusions, M. Mourier, avocat général; plaidants, 
M" Guimard et Méran, avocats.) 

Audience du 22 janvier. 

DÉPENS. — CONCLUSIONS MOTIVÉES. MATIÈRE ORDINAIRE. 

— MATIÈRE SOMMAIRE. ÉMOLUMENT. COMMUNICATION 

DE PIÈCES. — SOMMATION. INDICATION SPÉCIALE. 

FRAIS DE CORRESPONDANCE ET PORT DE PIÈCES. — MA-

TIÈRE SOMMAIRK. 

/. En matière ordinaire, le dépôt de conclusions motivées, 

même non signifiées, donne lieu, au profit de l'avoué, à 

l'émolument fixé par l'art. 71 du tarif. (Première espèce.) 

II. Il en est de même en matière sommaire. (Deuxième es-
pèce.) 

III. Le droit de sommation en communication de pièces ne 

peut être refusé, par cela seul que la sommation serait gé-

nérale, sans indication spéciale de telle ou telle pièce. 
(Première espèce.) 

IV. Les frais de port de pièces et de correspondance doivent 

être passés, en matière sommaire, tels qu'ils sont fixés par 

l'art. 145 du tarif pour les affaires ordinaires. (Deuxième 
espèce.) 

1" ESPÈCE. 

Ainsi jugé, sur l'opposition du sieur Dubos, par l'arrêt 
suivant : 

« En ce qui touche l'allocation réclamée pour le dépôt de 
conclusions motivées en matière ordinaire : 

« Attendu que le décret du 30 mars 1808 (art. 38 et 71), 

prescrit le dépôt -de conclusions motivées en tout état de 
cause ; 

« Attendu que ce décret n'a pu vouloir que cette formalité 

se trouvât remplie par le dépôt des requêtes signifiées respec-
tivement en matière ordinaire ; 

« Que ces écrits, par les développements qu'ils contiennent, 

sont inconciliables avec le but qne s'est proposé ledit décret, 

but qui n'est autre que de placer sous les yeux du juge un 

résumé substantiel des difficultés soumises à son examen et 

de présenter la cause dans son état définitif au moment où 
elle va recevoir jugement ; 

« Attendu que c'est là un travail nouveau de la part de l'a-

voué, et qu'il était juste qu'une rémunération y fût attachée ; 

« Attendu que les articles 70 et 71 du tarif s'appliquent 
évidemment à cet écrit et autorisent l'allocation de 7 fr. 50 c; 

« Attendu qu'il importe peu que, dans l'usage, les conclu-
sions motivées dont il s'agit ne soient pas signifiées; 

« Attendu que l'expérience établit que cette formalité est 

sans utilité et grèverait sans profit les parties ; mais qu'il n'en 

peut résulter la privation pour l'officier ministériel de la ré-

munération d'un travail sérieux et éminemment utile ; 

« Sur la question touchant la sommation en communica ion 
de pièces : 

« Attendu que le droit attaché à cet acte ne saurait être 

refusé par cela seul que la sommation aurait été faite d'une 
manière générale, sans indication de telle ou telle pièce ; 

« Attendu que la cause peut se présenter dans un tel état 

qu'il ne soit pas possible de spécialiser; que c'est au juge 

taxateur à vérifier si la sommation était utile ou si elle n'avait 

pour but, de la part de l'avoué, que d'émolumenter frustra-
toirement ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la cause se présentait de ma-

nière à aut iriser l'acte de sommation tel qu'il a été signifié ; 
« Par ces motifs : 

« La Cour, statuant publiquement en la chambre du conseil, 

faisant droit de l'opposition de Dubos envers la taxe du 10 avril 

1856, mise au bas de l'é'at de fra s et dépens présenté par 

M" Claverie, avoué, ordonne que le droit de dépôt de conclu-

sions motivées et celui de sommation en communication de 
pièces seront rétablis sur ledit état de frais, x 

2' ESPÈCE. 

Ainsi jugé, sur l'opposition du sieur Martin, syndic de 
la faillite Bernard, par l'arrêt suivant : 

« Sur la question de savoir si, en matière sommaire, il doit 

être accordé à l'avoué un droit pour le dépôt de conclusions 
motivées : 

« Attendu que les art. 33 et 71 du décret du 30 mars 1803 

prescrivent le dépôt de conclusions motivées trois jours avant 

celui indiqué pour les plaidoiries; que ce décret, loin de faire 

une distinction entre les matières sommaires et les matières 

ordinaires, prescrit cette formalité en toute cause; qu'elle est, 

en elfêt, dans tous les cas, indispensable, puisque le but de 

ces conclusions est de présenter d'une manière substantielle 

les faits du procès et-les difficultés soumises à l'esamen du juge 

au moment où la cause va être plaidée, de prévenir ainsi ou 

qu'il soit jugé wftra pelita, ou qu'il ne soit pas prononcé sur 
tous les chefs; qu'elles doivent servir aussi, en cas de diffi-

culté, au règlement des qualités; qu'en outre, ce dépôt effec-

tué dans le délai prescrit, en faisant connaître sommairement 

la nature et l'importance de la cause, facilite le règlement des 
audiences ; 

« Attendu, enfin, que l'utilité de cet écrit est d'autant plus 

manifeste en matière sommaire, qu'il n'y a point de requête 
signifiée; 

« Attendu qu'il est donc parfaitement équitable d'attribuer 
à l'avoué un émolument; 

<• Attendu que vainement on oppose l'article 67 du tarif de 

1807, qui, après avoir fixé les émoluments et droits accordés 

aux avoués en matière sommaire, ajoute: « Au moyen de la 

« fixation ci-dessus, il ne sera passé aucun autre honoraire 
« pour aucun acte et sous aucun prétexte; » 

« Attendu que la formalité du dépôt de conclusions moti-

vées n'a été prescrite que par le décret de 1808; que l'on ne 

peutdonc justement opposer aux avoués le tarif antérieur pour 

leur refuser la rémunération justement attachée à un travail 

sérieux et éminemment utile dont ce tarif ne s'était point oc-
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ctipe ; 
" Eu ce qui concerne les frais de correspondance et port de 

pièces en matière sommaire : 
« Attendu que la solution de cette difficulté dépend de la 

solution de la question de savoir si les frais dont il s'agit doi-

vent etre considérés comme des honoraires, ou rangés, au con-

traire, dans la catégorie des déboursés; que, dans le premier 

ras, le droit devrait être refusé, aux termes de l'art. 67 du 

tarif, portant qu'il ne sera accordé aux avoués d'autre émolu-

ment que ceux établis par cet article; 
» Mais attendu que le droit de correspondance et port de 

pièces n'est évidemment considéré par l'art. 145 du tarif que 

comme le remboursement de déboursés ; que cela lessort non 

seulement de l'expression «Irais de eorrespondance,»employée 

par le décret, ait lieu de « émolument ou honoraire,» mais en-

core de la minimité du chiffre lui-même, qui ne représente en 

réalité, généralement, que l'équivalent des déboursés, et qui 

peut même souvent rester insuffisante pour les couvrir; que 

c'est un abonnement que rendent nécessaire et la difficulté de 

justifier, le plus souvent, les frais d'une pareille nature, et les 

inconvénients qu'il pourrait y avoir à produire pour la taxe la 

correspondance même confidennelle qui s'établit entre l'avoué 

•>t le client ; 
« Attendu que les frnin dont il s'agit, considérés comme 

déboursés, doivent donc amener, par analogie, l'application 

aux matières sommaires de la disposition de l'article 145 du 

tarif; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant publiquement en la chambre du con-

seil, et faisant droit de I opposition de Martin, au nom qu'il 

agit, envers la taxe des frais et dépens du 17 juin 1856, mise 

au bas de l'état présenté par McClaverie, avoué, ordonne que le 

droit de correspondance et port de pièces et celui de dépôt de 

conclusions motivées seront rétablis sur ledit étal; condamne 

les défendeurs aux dépens de l'incident. » 

(Conclusions, M. Mourier, avocat-général; plaidant, 

M* Brochon, avocat.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 25 août. 

XOH DR FAMILLE SBKVAST DENSEIGXE. — DROIT DE i'UO-

Mt'ËTF, UES UÉRlmirS. — LE CAFÉ RICHE. 

Le calé Biche, situé au coin du boul< vard des Italiens 

et de la rué Lèpel'etiér, jouit depuis longues annco-i d'une 

cerlaine célébrité culinaire. Il partage avec le café Hardy 

la clientèle àié opulents gastron «mes de la Chaussée -

d'Anlin, et ce n'est pas sans raison qu'on a dit que a'il 

faut être riche pour dîner au calé Hvrdy, il faut être hardi 

pour dîner an café Riche ; M. Garni est aujourd'hui l'he î -

reux propriétaire de cet établissement, qui a enrichi tous 

ceux qui l'ont exploité, et il a eu bien soin de conserver 

mr sou enseigne tu nom de son habile fondateur. 

Les héritiers de M. Riche lui contestent ce droit, et 

l'ont l'ait assigner devant lo Tribunal de commerce pour 

le («ire condamner à supprimer de son enseigne le nom 

de leur auteur. • 

M. Gariu répondait qu'il avait acheté à son ptédéees-

si iii, qui, lui-même, la tenait du sou vendeur, 1» déi o 

mi.oaiiou de « Café Riche » ; que ce nom était entré pour 

beaui-t-np dans la b'xttion du prix d'à. h it, parce qu'il 

ai lirait la ciiecièie au boulevard des Italiens, comme 'es 

noms de Véiy et de Vél'mr l'allireut au Palan. Royal, 

qu, jqi e ut puis loi gtemps Véry et Véfour aient abandonne 

leurs foui m aux. E. fin, il invoquait la prescription, parce 

que, depuis plus de trente ans, les successeurs de Riche 

te sont fcrv s de son nom sans opposition de sa paît ou do 

celle de tes h ;i niera. 
Mais, sur ksplaidoiries de M" Jamelel. agn'édt M. Ri-

che, t t rie M' V ornent, agréé de M. (Jarin, le Tribunal a 

accueilli la demande du l'héritier de M. Riche par 1 î juge-

ment suivant : 

« Aueiidu qu-; (Jarin } retend qu'il a acheté d'un de ses pré-

décesseurs le droit de prendre I, dénomination de Calé Ri 

che ; 
« Attendu qte Garni ne justifie nullement que ce droit lui 

ait é'u transmis par le eonseiremeut de l'auteur des veu-

d.-uis; qi.e, s'il preeud arguer qu'en paieil'e matière un 

usage contant it déjà liés aecien lui dunt.e un droit de pro-

preté qu. ne saurait lui être Ole, un*: pareille prtùn.'ion ne 

saurait è;re admise; qu'en ifiel un no n de famille est une 

pro,'iric:é iinpres.i-ipiiide, qni ne peutèire aliénée que d - la 

volonté, de ceux qui ont dro t de le porter, et que si, pendant 

fougue* années, les héritiers U clin uni toléré que eur nom 

s ivii d\n ei.i.e à l'é ul.iist,eim:ni dont s'egil. ii ont parla U 

ment le droit de le jatre c sscr ; 
« Par cas motifs, dit que, dau-> la quinzaine, (Jarin sera t. nu 

île I.,re disparti\re-ie mol Riche; lOiid mue Crin aux dé-

I» us i ordonne l'excciuiou provisoire sans caution. « 

.1USTICE CRIMIi\ELLE 

rôt de la Cour impériale de Parts, du 13 mars dernier, 

qui les condamne à l'amende pour immixtion dans les 

fonctions d'agent de change. — Plaidant, Mr Achille 

Morin. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.]. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles ainé. 

Audiences des 13 et 27 août. 

mm DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 août. 

RÉCOLTE DU «DEMON. PERSONXf S «TBANCK'U S A LA 

COMKKXE. 

Le propriétaire de terres sises dans une commune si-

tuée sur le bord de la mer, et dans laquelle le droit de ré-

colter le goémon appartient aux propriétaires et habitants 

de la commune, ne peut exercer ce droit que pur lui-mê 

me, (lardes habitants de la commune, ou par des person-

nes attachées, comme serviteurs on fermiers, à I exploita-

tion des Iprrt'.s qu'il possède.dans la commune, qui ces 

derniers aient ou non leur domicile dans ladite commu-

ne. Il ne pea employer à la récolte du goémon des per-

sonnes étrangères à ia commune, et non habituellement 

occupée* par lui à la culture dés terres qu'il y possède. 

(Art. 3 du décret du 9 janvier 1852; art. i05, "i00 et 107 

du décrcl du \ juillet 1853.) 

Cassation, eu ce qui corn erne les sieurs Laisné et mi-

tres, sur le pourvoi de M, le piveureur-générul de Cacn, 

d'un jugement du 25 juin' dernier, qui les avait relaxés 

des poursuites dirigées contre eux pour contravention 

aux règlements relatifs à la récolte du goémon; > rejet du 

pourvoi en ce qui concerne lo sieur Coubert, fermier du 

propriétaire, 
M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Sévin, avo-

cat général, conclusions conformes; plaidant, M' Bê-

chait], 

IMMIXTION' IMVS ILS FONCTIONS D'AGENT DE CHANCE. — 

AMENDE APPLICABLE. 

L'amende applicable au délit d'immixtion dans les 

fonctions d'agent de change doit être calculée d'après le 

l'mfiïê*«dti cautionnement des agents de change, non à 

l'époque des lois de l'an Vlll et de l'an IX'qui ont déler-

miiic la peine de ce délit, mais à l'époque où le délit a été 

commis. 

Lorsque plusieurs individus ont, conjointement, com-

mis le délit d'immixtion dans les fonctions d'agent de 

change!, il a dû être prononcé contre eux autant d'amen-

des qu il y a de délinquants; ils èxciperaiënt en vain, pour 

demander l'application d'une amende unique, de ce qu'ils 

constitueraient une société commerciale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Plougoulm et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sévin, 

du pourvoi des sieurs Coubie et Laeomblez contre un ar-

CUEMINS DE l'EB. TRANSPORT DE GIBIER. 

BOX NE FOI. 

QUESTION DE 

Le transport du gibier en temps prohibé constitue une con-

travention punissable, sans que l'excuse de bonne foi soit 

admissible ; il suffit de la constatation du fait matériel, 

alors même que le fait matériel n'a pas été à la connais-

sance du prévenu. 

Le prévenu ne peut échapper à la poursuite, en faisant con-

naître l'expéditeur du gibier par lui transporté. " 

Les compagnies de chemins de fer ont été fréquemment 

poursuivies pour transport de gibier en temps prohibé, 

môme lorsque les colis renfermant le gibier avaient été dé-

posés dans les bureaux et expédiés avec des désignations 

de nature à éloigner tout soupçon. 
Les compagnies n'ont pas d'abord discuté la prévention 

qu'on faisait peser sur elles, mais les poursuite» se mul-

tipliant, elles ont enfin pris le parti de soumettre aux Tri-

bunaux la question de principe à laquelle donne naissance 

la loi sur la chasse : à savoir, si l'expéditeur qui ignore le 

conte tu des colis qui lui sont contiés peut exciper de sa 

bonne foi. 
Les sieurs Messys et Gommas* chefs de trains de la 

compagnie de l'Est, Delacquy, chef de train de la compa-

gnie de l'Ouest, ont comparu, le l1 juin, devant le Tribu-

nal correctionnel de Paris. Ils alléguaient leur bonne foi. 

Le jugement du Tribunal est ainsi conçu : 

« Attendu que le fait de transport de gibier en temps pro-

hibé, prévu par l'article 12, g i, de la loi du 3 mai 1841, est, 

par sa nature, une contravention punissable à raison de l'exis-

tence purement matérielle de l'acte défendu par la loi, sans 

qu'il y ait lieu de rechercher quelle a été l'intention de l'agent, 

et s'il y a eu, de sa part, lionne ou mauvaise foi ; 
« Que ce principe admis par la loi sur la chasse n'est que la 

reproduction de celui dé à posé par la loi relative au transport 

des lettres et consacré par la jurisprudence; 
« Attendu que si, en matière de contravention, de douant s, 

le prévenu doit, pour encourir une condamnation, avoir reçu 

et détenu personnellement les marchandises prohibées, $t s'il 

a, par conséquent, le droit, pour repousser la prévention, de 

prouver qu'il n'a pas participé au fait d'introduction fraudu-

leuse qui lui est reproché, ce cas spécial, invoqué par aualo-

gie, n'en présente aucune avec la contravention de transport, 

de gibier, et. ne peut, d'ailleurs, trouver son application dans 

l'espèce ; 
'« Qu'en effet, dans l'espèce dont le Tribunal est saisi, il s'a-

git uniquement de l'interprétation de la loi sur la chasse au 

point de vue du transport prohibé du gibier; 
« Attendu que le législateur, en 1844, a voulu empêcher 

d'une manière générale et absolue la circulation du gibier 

après la clôture de la chasse ; 
« Que le seul moyen de défense possible pour le prévenu, 

c'est de prouver qu'il n'a pas, même matériellement, opéré le 

transport qui lui est imputé; 
« Uu'adnietl e le conducteur de messageries qni a trans-

porté du gibier sur sa voiture à se justifier en disani que ce 

transport a eu lieu à son insu, ce serait encourager la frau-

de, aller directement contre le vœu et la prévision de la loi 

et lui enlever toute espèce de sanction ; 
« Que s'il est difficile, surtout pour les conducteurs de trains 

des chemins de fer, de connaître le contenu des bagagesqu'ils 

ont mission de transporter, et qui peuvent journellement, à 

leur insu et contre leur gré, renfermer du gibier, cet état de 

choses regrettable, que les diverses administrations de che-

mins de fer doivent s'efforcer de modifier dans l'intérêt de 

leurs préposés, au moyeu de règlements plus sévères et d'une 

surveillance plus active au moment de la réception et de l'en-

registrement des colis, ne saurait cependant dispenser les Tri-

bunaux d'appliquer la loi suivant son esprit et sa lettre for-

melle, epiand le fait matériel de transport de gibier est établi 

à la cha'ge des conducteurs de trains; 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction etdes débats qu'aux 

dates mentionnées aux procès-verbaux, les sieurs Delacquy, 

Commas et Messys ont transporté du gibier en temps prohibé, 

délit prévu et puni par l'art. 12 de la loi du 3 mai 1844, et, 

l'uren faisant application, les condamné chacun à 50 francs 

d'amende; déclare les administrations des différents chemins 

de fer solidairement responsables ; 
« Attendu, quant aux demandes eu garantie dirigées par 

les prévenus contre les expéditeurs ou destinataires de gibier, 

que le Tribunal correctionnel est incompétent pour en connai 

tre, puisqu'elles ne se présentent pas accessoirement à un dé-

lit imputé à ces expéditeurs ou destinataires, dit qu'il n'y a 

Leu de statuer. » 

Sur l'appel interjeté par les prévenus, l'affaire est venue 

à la Cour. 
Le rapport de cette affaire a été présenté par M. le con-

seiller Muriel. 
M" Rivière s'est présenté pour la compagnie de l'Est; 

M" Paillard de Villeneuve pour la compagnie de l'Ouest. 

Les défenseurs ont demandé la réformation de la sentence 

rendue par le Tribunal. 
Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Lafaulotte, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé, dans chacune des affaires, la décision du Tri-

bunal. 

cou*! D'ASSISES DE L'AUDE. 

.Correspondance parlieulièrede la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Met/inger, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 20 août. 

TENTATIVE DE VIOL. • DOUBLE TENTATIVE D'ASSASSISAT PAR 

UN PÈIÏE SUR SES DEUX ENFANTS. 

Dans la nuit du 4 an 5 juillet 1857, vers deux heures 

du matin, les époux Collard, vignerons à Lcsmon , fu-

rent éveillés par les cris de leur Bile Aline, qui couche 

dans un cabinet voisin de leur chambre. 

Le père vit bientôt Colson, tête nue, pieds nus, 

en chemise et en pantalon, traverser la pièce où il 

était couché, et sortir par la porte extérieure. On avait 

l'imprudence de ne pas ia fermer à clé pendant la nuit. 

Collard se rendit près de sa fille, et sa femme le suivit 

quel ,ue t mps après 
Aime leur raconta qu'elle s'était éveillée en sentant Un 

brus qui la serrait fortement , ar les reins et une jambe 

qui se, posait sur les siennes. À la vue d'un homme qui 

cherchait à s'introduire dans son lit; elle avait poussé des 

cris et appelé trois fois sa mère. Pour étouffer ses cris, 

cet homme lui avait fortement comprimé la bouche de la 

main gauche, tandis que de la main droite il la tenait 

toujours serrée. Elle était parvenue à se dégager et à crier 

de nouveau. Colson, qu'elle reconnut alors, lui dit à voix 

basse: « Tais-toi, je vais m'en aller. » H se retira en 

effet. 
Colson, tout en prétendant n'avoir pas usé de violence, 

avoue qu'il s'est introduit, la nuit, dans la chambre d'A-

line Collard. Seulement, à l'entendre, ce ne serait pas la 

première fois qu'il l'aurait ainsi visitée, et cependant il 

est obligé de reconnaître qu'il n'a jamais existé entre eux 

de rapports infinies. 
Comme le maire de la commune lui reprochai i sa con-

duite criminelle, l'accusé répondit que « celait pour en fi-

nir; qu'il ne pouvait plus vivre avec sa femme; qu'il se 

suiciderait ; que ses deux plus jeunes enfants l'inquié-

taient, mais que tout cela servirait de nourriture aux pois-

sons. » 
Eu effet, dans la matinée du 12 juillet, Colson, de re-

tour à son domicile, apprit que des poursuites étaient di 

rigées contreltii. Il annonce l'intention d'aller travailler sur 

la grève avec ses deux plus jeunes enfanls, Charles et Eu-

gène, l'un âgé de dix ans, l'autre de sept. Il les conduisit 

près de l'endroit appelé le Trou du Ruisseau. Lorsque tous 

les témoins furent éloignés, il but un demi-verre d'eau-de-

vie, après y avoir mêlé du soufre et du phosphore déta-

chés d'allumettes chimiques, et en fit boire quelques gout-

tes à ses enfants. Saisissant ensuite chacun de ses enfants 

par un bras, il les plongea dans l'endroit le plus profond 

et les y maintint. L'aîné, qui avait deviné les intentions 

de son père, avait eu le temps de s'écrier : « Mon bon 

papa, ne nous noie pas! » Le garde champêtre, ayant en-

tendu ce cri, accourut, en disant : « Gueux! tu veux donc 

noyer tes enfants ?—C'est là notre tombeau , » répondit 

l'accusé. Charles, encouragé par le garde champêtre, 

qui se disposait à lui porter secours, parvint à se débar-

rasser des étreintes de son père , disparut un instant sous 

l'eau, puis revint à la surface et put regagner le bord. 

Le plus jeun", entraîné par le courant, fut retiré par le 

témoin Grillât. Il paraissait inanimé, mais oti parvint à le 

rappeler à la vie. 
Colson, qni cherchait lui-même la mort dans les flots, 

fut ramené sur le rivage et arrêté. Il déclara au maréehal-

des-logis qu'il voulait faire périr ses enfants avec lui, et 

que le garde champêtre leur avait rendu à tous un mau-

vais service. 
Aujourd'hui, il soutient qu'il avait bien eu l'intention 

de se suicider et de donner la mort à ses enfants, mais 

qu'une fois dans la rivière il avait eu un remords, et qu'il 

les aurait sauvés lui-même, si d'autres ne l'eussent lait. 

En conséquence, Louis-Auguste Colson est accusé : 

1° D'avoir, en juillet 1857, commis une tentative de viol 

sur la personne d'Aline Collard, laquelle tentative, mani-

festée par un commencement d'exécution, a manqué son 

effet seulement par des circonstances indépendantes de la 

volonté dudit Colson ; 
2° D'avoir, en juillet 1857, commis volontairement et 

avec préméditation une tentative d'homicide sur la per-

sonne de Charlcs-Louis-Noël Colson, laquelle tentative, 

manifestée par un commencement d'exécution, a manqué 

son effet seulement par des circonstances indépendantes 

de la volonté dudit Louis-Auguste Colson, et accompagné 

ce crime de tenlative d'honicide volontaire, avec prémé-

ditation, sur la personne de Jacques-Eugène Colson, ci-

dessous qualifiée , ladite tentative ayant manqué son effet 

seulement par des circonstances indépendantes de la vo-

lonté de son auteur ; 
3° D'avoir, à la même époque , commis volontaire-

ment et avec préméditation une tentative d'homicide sur 

la personne de Jacques-Eugène Colson, laquelle tentative, 

manifestée par un commencement d'exécution, a manqué 

son effet seulement par des circonstances indépendantes 

de la volonté dudit Louis-Auguste Colson, et accompagné 

ce crime de tentative d'homicide volontaire, avec prémé-

ditation, sur la personne de Charles-Louis-Noël Colson, 

ci-dessus qualifiée; ladite tentative manifestée par un com-

mencement d'exécution et ayant manqué son effet seu'e-

ment par des circonstances indépendantes de la volonté 

de son auteur. 
Après l'interrogatoire de l'accusé, qui renouvelle les 

aveux qu'ii adéjà faits devantlejuge d'instruction, et l'au-

dition de quinze témoins qui viennent confirmer les faits 

ci-dessus rapportés, M. le président donne la parole à M. 

Reautemps-Beaupré, substitut du procureur impérial. 

L'organe du ministère publie fait remarquer à MM. les ju-

rés que si, dans les attentats aux mœurs, la toi fait des liens 

de parenté unissant l'auteur du crime à sa victime une cause 

d'aggravation, de la peine, il n'en est pas de même lorsqu'il 

s'agit de meurtre, parce que la vie .des citoyens est tellement 

précieuse que le législateur n'a pas dû s'égarer dans toutes les 

hypothèses qu'il est possible de prévoir; mais cette circons-

tance que le meurtrier est père de la victime doit être prise 

en sérieuse considération pour le jury ; car ce père a indigne-

ment trahi la confiance que la loi, d'accord avec la morale, 

avaient mise en lui. Et il en doit être surtout ainsi lorsqu'on 

le voit préméditer le crime, et,, au moment, de l'exécution, 

employer la froideur et la ruse d'un malfaiteur consommé. 1! 

rappelle ensuite les détails de cette scène émouvante du 12 

juillet et l'énergique intervention du garde champêtre de Lev-

aient, le sieur Coquin, dont la belle conduite a sauvé Colson 

et ses deux enfants d'une mort certaine. 
Puis, après avoir établi que la double tentative de meurtre 

avait eu lieu avec préméditation, il montre quelle était sous 

tous les rapports la moralité de Colson : condamné pour vol 

et pour maraudage, lui qui n'avait pas craint.quelques jours 

avant la tt'ntativo d'assassinat d'entrer au milieu de la nuit 

dans la chambre d'une jeune fille de son voisinage et de tenter 

de commettre sur elle le crime de viol, lui, père de cinq en-

fants! tentative d'autant plus audacieuse que, pour arri.er jus-

qu'à celte jeune fille, il avait dû traverser.la chambre de son 

père et de sa mère. 
En terminant, il insiste sur la répression d'un pareil fait, 

ajoutant que si notre loi pénale, fidèle aux principes qui ont 

toujours dirigé le législateur, n'a pas puni le suicide comme 

justiciable uniquement du for intérieur et de Dieu, les juges 

devaient cependant se montrer sévères en présence de pareils 

faits, parce que Colson avait cherché à entraîner ses deux plus 

jeunes enfants dans l'abîm i que son inconduite avait creusé 

sous ses pieds, que sa mort laissait sans ressource sa veuve et 

ses trois autres enfants, et, enfin, qu'il assumait ainsi sur lui 

la responsabilité de tout ce que ceux-ci, privés de 1 ur père, 

leur soutien naturel, pourraient commettre plus tard. . 

M' Edmond Raudin, chargé d'office, par M. le prési-

dent, de la défense de Colson, prend ensuite la parole en 

ces termes : 

Messieurs les jurés, c'est un débat bien grave et bien solen-

nel que ce ni dans lequel s'agitent des questions connue celles 

que vous allez avoir à résoudre. Il ne s'agit plus ici, comme 

o&Qfl les affaires précédente^, de l'honneur ou de la liberté 

d'un homme, c'est une question de vie OÙ de mort qui ÏO 

dresse devant vous. Si j'ai bien compris les paroles du minis-

tère publie-, il ne voit dans les faits de la cause aucune Atté-

nuation el requiert de vous nu verdict impitoyable. 
Quant à moi, messieurs, si j'avais à solliciter de votre jus-

tice une siui} le déclaration de circonstances atténuantes, il me 

semble que je me contenterais de me lever el de vous dire: 

De quoi donc cet homme est-il accusé? d'une tentative de viol 

et d'un assassinat. Or ses prétendues victimes sont là devant 

vous; l'une est restée aussi pure qu'elle était avant la tenla-

tive, les deux autres sont pleines de force et de vie; ce sunt 

ses propres enfants qui pleurent et qui gémissent sur le sort 

de leur malheureux père ! Je soumettrais à vos méditations 

ces paroles échappées à la plume éloquente d'un homme il 

lustre : » Il no faut pas, dit M. Rossi, l'aire monter également, 

sur l'échafaud l'assassin dont lu victime gît dans la tomle, 

et celui dont la victime d-signée, grâce à l'interruption de la 

tentative, se trouverait peut-être au nombre des spectateurs 

de son supplice. » 
Cela suffirait, messieurs, j'en ai la conviction, pour entraî-

ner vos consciences; mais nous avons à examiner ensemble 

d'autres questions, et à voir si l'homme que je défends est vé-

ritablement coupable d'une tentative de viol et d'une double 

tentative d'assassinat. 
L'avocat, après avoir déterminé les caractères légaux de la 

tentative, cherche à établir que les faits de violence reprochés 

à ( oison sur la personne d'Aline Collard ne tombent pas sous 

l'applieiilion de la lui pénale. 
L'accusé est entr-\ i est vrai, dans la chambre de la jeune 

fille, mais les voiles qui la couvraient n'ont pas même été sou 

lews pur lui; ré.eillce en sursaut, elle a cric, l'accusé lui 

a mis la main sur la bouche, et comme elle renouvelait ses 

cris, il est parti en lui disant: Tais-toi, je m'en vais. I>, 
conclut de ces circonstances, qu'il n'y a eu de la plrt ^-5E* 

son aucune violence sérieuse, qu'il est impossible d'à* 
que l'accusé ait eu une pensée vraiment criminelle elou'p at>îr 

tous les cas il a volontairement quitté la chambre'de ia • 

fille, abandonnant ainsi lui-même le projet coupable qui ■ 

pu naître dans'son esprit. Arrivant ensuite à la double 

tive d'assassinat, l'avocat continue en ces termes : J ah- T 
maintenant, messieurs, la question capitaledu procès je ° 

parler des tentatives d'assassinat que l'accusé aurait comrn-!Ux 

sur ses deux jeunes enfants. Quand j'entendais tout à l'h ^ 

l'accusé répondre par des sanglots et par des larmes aux a~Ute 

lions investigatrices et aux paroles si nettes et si précise ^ 

l'honorable magistrat, qui préside ces débats, quand j'écom 

le ministère public flétrissant de toute son indignation le e 

— abominable qu'il dénonçait à votre justice, je ne pnn'v ■'" 

défendre d'une certaine terreur; il me semblait qua p'aiï 
me 
me uuicuui c u LU.C certaine ici i cue, 11 me semoiait qur» p " 

cusation changeait de nature; je me demandais si c'était bT 
un assassin que j'avais à défendre, ou si je n'avais pas pla^ 

à justifier devant vous un malheureux père égaré par |E J. 

sespoir. Cet homme un assassin! qui le croirait jamais'.'Vov"* 

plutôt sous quelle inspiration il agit : il rentro chez lui |e À 
juillet dans la matinée, et il apprend que les gendarmes so 

venus pour s'emparer de lui, et il se croit perdu à jamais' T 
souvenir de la faute qu'il a commise, la crainte de là 0étri« 

sure qui va retomler sur ses enfants égarent sa raison . S 

résolution est bientôt prise : il veut en finir avec la vie 'a& 

n'est plus pour lui qu'un fardeau. Mais ces deux jeunes etifà[(jUl 

qne deviendront-ils ? leur mère est infirme, personne ne se^i 

là pour leurgagner le pain de chaque jour. Eh bien ! ils papta 

geront son sort! mieux vaut pour eux la mort que la misère et i 

déshonneur; et voilà ce malheureux sous l'empire de la crainr 

que lui inspirent des poursuites criminelles; n'écoutant nlr/ 

que son désesp dr et sa douleur, qui emmène ses deux entants 

sur le bord de la rivière; mais là, il a peur, il hésite en pré 

sencede la mort. Pour ranimer son courage, il boit'de i'eai^ 

de-vie, dans laquelle il a mélangé du soufre détaché de quej* 

ques allumettes chimiques; puis, saisissant ses deux enf«n(« 

dans ses brus, il se précipite avec eux dans l'abîme. L'un des 

enfants revient bien vite sur l'eau, il pousse des cris, on ac-

court, un homme de cœur et de courage a le bonheur de sau-

ver les deux enfants et le malheureux père qui, maigre les. 

ellorts qu'on fait pour le sauver, se cramponne aux racin sde 

la rive et veut absolument mourir. 
Et c'est là un assassin, un homme que l'échafaud réclame! 

Non, messieurs, c'est un homme momentanément égaré par )e 

désespoir, un malheureux dont la raison est perdue, et qui ne 

voit pour lui et pour ses enfants d'autre refuge que la mort. 

Qui peut vous assurer qu'il eût pous é jusqu'au bout sa 

criminelle tentative? Au moment où les témoins sont arrivés 

le remords ne pouvait-il pas entrer dans son cœur, une lueur 

de raison lui l'aire comprendre l'énormité de la faute qu'il ve-

nait de commettre, et le père ne pouvait-il pas lui-même sau-

ver ses enfants"? Il l'a dit lui-même dans l'instruction: quand 

il a entendu les cris de ses enfants, quand il a vu l'abîme se 

refermer sur eux, le remords s'est emparé de lui, et il allait 

employer pour les sauver les forces qui bu restaient encore, 

Cet homme n'a point eu conscience de l'acte qu'il commettait, 

et l'accusation ne saurait assigner à son crime un motif rai-

sonnable. On comprend que la haine, la cupidité, la vengean-

ce puissent armer le bras d'un meurtrier ; mais ici, rien de 

semblable; ces enfants, il les aime de toutes les forces de son 

âme, car il songeait à eux-mêmes au-delà du tombeau ! vous 

avez entendu leurs déclarations; vous avez vu les larmes du 

père quan t ses enfants ont paru comme témoins dans cette 

enceinte. Eh bien, s'il aimait ses enfants qu'il voulait sacri-

fier, laissez-moi vous dire, et croyez avec moi, que l'acte qu'on 

lui reproche est l'acte d'un insensé. 
L'avocat, examinant ensuite les différents faits de laçasse, 

cherche à établir qu'il n'y a eu de la part de Colson aucune 

préméditation; qu'il a cédé seulement à une funeste résolution 

inspirée par l'égarement et le désespoir. Maintenant, mes 

sieurs les jurés, dit-il eu terminant, ma tâche est accomplie, 

la vôlre commence; ne prononcez pas contre cet homme un 

verdict impitoyable! ayez compassion delui, ayez surtouteom-

passion de ses enfants qui le réclament, et ne les flétrissez pas, 

eux si jeunes encore, d'une tache éternelle Epargnez-leur Ii 

douleur el le regretd'avoir été, même involontairement, la 

cause de la condamnation de leur père! que personne nepuis-

se un jour leur dire qu'ils sont les fils d'un assassin ! 

M. le président déclare ensuite que les débats sont ter-

minés. Dans son résumé, constamment écouté avec l'in-

térêt le plus vif et dans le plus religieux silence, il rap-

pelle en paroles simples, concises, émouvantes et pro-

fondes, 1. s charges de l'accusation et les moyens de la dé-

fense. 
Le jury, après un quart d'heure de délibération, reti re 

dans l'auditoire ; son verdict, affirmant' sur toutes les 

questions, est néanmoins adouci par l'admission de cir-

constances atténuantes. 
La Cour condamne Colson à quinze ans de travaux for-

cés. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance part icuticre de la Gazette des TribunttW 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 22 août. 

TENTATIVE DE, MEURTRE PAK UN DÉTENU DE POISST. ~ 

CONPAMX.vriON A MORT. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

« Louis Gaine, âgé de vingt-neuf ans, a déjà eiico^ 

quatre condamnations pour vol. C'est un homme pou 

quel la justice n'a pas de leçon, et dont la perversité ^ 

ble braver le châtiment. Il subit en ce moment, a i» i 

-son centrale de Poissy, la peine-de six ans de pn&o Hf 
a été prononcée contre lui le 4sentembre 1854par ' , 

d'assises de la Sarthe. Adonné à la paresse, retWj^ 

sa violence, il est en révolte permanente-contre » : 

pline de la maison. Louis Gaine gardait un Pro,0i $s 
sentiment des rapports que le prévôt ISesnard av ^ 

contre lui, et qui avaient provoqué les sévérités e„ 

ininistration. Dans les premiers jouir ' 
 . i.. J^. m.„;..t„^.. . „ i a IV présence du détenu Chaintron : « Le fourrier se rej 

de m'avuir fait paraître devant le major ; je m en vt ». 

rhic£!*4--ï<» \T i\r.i..hv. la vif. n flun.: lïl SOiréC n i J . , 

,eir»ra 

dussé-je y. perdre la vie. » Dans ïa soirée d i 9 ^ gai-

quittant l'atelier des bonnetiers, dont il faisait l,a' Ijoiti 
ne prit sur son établi dis ciseaux de forte dir ^^^j j 

mais le détenu Loyau lui ôla des maiiis ces d»»^ j 

allaient devenir t^ans doute l'instrument d'une v'Og^ d» 

Le lendemain dimanche, vers huit heures et Ra-

soir, alors que tous les détenus étaient au dortoi , ^ 

sé s'approcha du lit de son camarade Bordet ; ,^ 

égarés trahissaient l'agitation de ses pensées ; ^ Ji-

quelques menus objets de toilette à Ce détenu, j^'af 

saut : « Voilà pour vous-, je vous donne tout ce j ^i-

parlient dans l'atelier. Je veux en linir avec deu_i
;
 £ 

nés, et ensuite avec moi-même.» L'acem-e ''|Cpr# 

nommé liesnard; mais Bordel ne douta pas q« ■ 

ne fût l'une des deux victimes désignées dans ^^ft 

ces qu'il venait d'entendre; il s'efforça d'apaiser ^ 

toutefos, le voyant assis sursoit lit, dans " jsC1 

sombre, il avenu Besnard à voix basse et 1 ^ 

uir sur ses gardes. . , sn r0" J 

a Quelques instants après, Besnard, laisar g,g|J^t 

fut appelé par Gaine qui était alors couche;- repr*, 

pied du lit de ce dernier et l'écoula. Gamei i xvfi 

L u' ■ |a m81"^ d'avoir fait un rapport contre -, 

coup sur son séant, saisit Besnard au cou C» 
et de la droite le frappa deux fois 

la tête 

il «WJ, eue, t.» •« ~ — —ri— , . 

ibis à l'omoplate gauche avec des ciseaux ip 

que-là tenus cachés. Besnard appela au sce ^ iiy 

menaça alors ses voisins d'un trait ment pi»'*j fou& f 
empêcher de secourir la victime. Cependant ^ je'V 

el conduit au cachot : là il exprima le refi^ ^ f j 
avoir donné la mort au prévôt; interroge p-
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 CO
nséquence, Gaine est accusl de tentative 

'«^Inicide
 avec

 préméditation et guet-apens. » 

cusation a été soutenue par M. Mathieu de Vienne, 
1 mbaîtue par M" Renault, avocat, 

et
 a

 été condamné à la peine de mort. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

décret impérial, en date du 26 août, sont nommés : 

j^ges de paix : 

sriion de Sdet-Trivier-te-Courtes, arrondissement de 
M. François-Xavier Ddloz, ancien gr< fficr de 

im i'r 
j,! paix, en remp'a'-ement de M La port", qui a c té 

J"5 "'» juge de poix de Chaguy ; — Du canton d'E\ran, ar-
n0lj"!siiisnt Se Dinan (Côtes-dii-Nord), M. Corvoisier, juge 

"d"Afgenn'é, en remplsc ment de M. Millaut, déuus-
P"J

rt
'."l_°Du canton d'Àmfreville la-Campague, arron lis-

i de Louviers (Eur.). M. Hv-icin ho V'grcux, adjoint au 
rn remplacement de M. Vérou, admis, sur sa d'man-

,oiinar,e 

l"a'I ikiré va o'ir s-s droits à la reiraite pour cause d'uifi rmi-
i"'/toi du 9 j»in imj tfrl- § 3j ; -- Du canton de Mnii-

Brromiiî'Semeiit de Pau (liasses Pyrénées), M. Borde-

""•e 'l'Abè-e, suppléant du juge de piix de Morlaas, en retn-

"làcem'»1 déM- Salles> 1UI !l ét 1
 nommé juge de paix de 

Maubourgiet. 

Suppléants de juges de paix : 

Du (aatotid'Ax, arrondissement de Foix (Ariége), M.Jean-
Ffgnçois Bribes, membre du conseil municipal ; — Du c mon 
Je Jatiz-1, arrondissement de Reniés (ll'e-ei-Vilaine), M. Au-
,-ustiu-François-Jean Gendron, lo'.anv; — Du canton de 
flordelks, arrondissement d-i Kinues (Il le-st-Vi lai ne), M. 
François Veillard, maire ; — Du canton de Bougé, arroniis-
Ljjpeut de Cliâieaubriant (Luire Inférieure), M. Emmanuel-
jjirii -François Gabier, ancien notaire; — Du canton de Mor-
tsue-, arrondissement de ce nom (Orne), M. Charles FYan-
coi* Ainbert Dudodl, licencié en droit, avoué, adjoint au 

£gj^r
;
 — Du canton deCampague-lez-II.'sdin, arrondisiemeut 

de Uunireiiil (Pas-de-Calais), M. Li;v«iu-Victor Houzei, avi-

cit docteur en droit;—Du ciniôii de Momrei, arro idi.-sement 
deLoubans (Saone-et-Loire), M. Pau -C aude-Pierre Pernin, 
maire de la Frette ; — Du can'on de Kochechonari, arrondis-
sement dece nom (Haute-Vienne), M. Adolphe Barret-Boisber-

iraud, maire. ^^^^ 

On lit dans le Moniteur : 

S. M. l'Empereur a décidé que la méda lie commémo-

rative des campagnes de 1792 à 1815, instituée par décret 

du 12 août 1857, sera désignée sous le nom de Médaille de 

Sainte-Hélène. 

GRANDE CHANCELLEIUE DE LA I.ÉGION-u'llOSSEUR. 

A partir du 1" septembre prochain, tous les anciens 

militaires domiciliés dans le département de la Seine, qui 

ont servi dans la période de 1792 à 1815, pourront se pré-

senter à la grande chancellerie de la Légion-d'Honneur, 

tous les jours, excepté le samedi, de midi à trois heures, 

pour y recevoir la Médaille de Sainte-Hélène, sur la pré-

sentation de leurs litres. 

Ceux qui ont déjà adressé des demandes avec des piè-

ces à l'appui sont dispensés d'en produire de nouvelles. 

Par ordre de S. M. l'Empereur, il est. expressément 

interdit de porter le ruban sans la Médaille de Sàinte-
Hèlène. 

Le Moniteur vient de publier un document très 

important, c'est le texte du traité de commerce con-

clu, pour six années, le 14 juin 1857, entre la France 

et la Russie. Nous extrayons de ce document les deux ar-

ticles suivants relatifs, l'un aux marques de fabrique, l'au-

tre à la propriété littéraire : 

-Vu. 22. Les hautes parties contractantes, désirant assurer 
aaiis leurs Etats une complète et efficace protection à l'indus-
jue manufacturière de leurs sujets respectifs, sont convenues, 

un commun accord, que toute reproduction dans l'un des 
lieux pnys des marques de fabrique apposées dans l'autre sur 
certaines marchandises, pour constater leur origine et leur 
qualité, sera sévèrement interdite et réprimée, et pourra don-

w heu à une action en dommages-intérêts, valablement 
ercée par la partie lésée devant les Tribunaux du pays où 

8 contrefaçon aura été constatée. 

Kt b mwtI".es de fabrique, dont les sujets de l'un des deux 
Jr™ voudraient s'assurer la propriété dans l'autre, devront 

,P0*ées exclusivement, savoir : les marques d'origine 

qiiftd'8 a,'is',au SrerTe du Tribunal de la Seine, et les mar-
1 s u origine française, à Saint-Pétersbourg, au département 
' manufactures et du commerce intérieur, 

de dét ~3 ■ ^eS deux hautes parties contractantes se réservent 
, ''•oi'miner, dans une convention spéciale, les moyens de 

a",llr réciproquement la propriété littéraire et artistique 
'"ira Etats respectifs. 

PARIS, 28 AOUT. 

11 iugement du Tribunal civil de première instance de 
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 Leseuyer dite Rosine 
M""' i suite de cette séparation, il fut convenu que 

Sum
 j *^uyer assurerait à l'enfaut né du mariage une 

eo„
s
?e d environ quarante nulle francs. Elle acheta en 

80(r
^ l

,l(iI
|
ce

 deux litres de rente sur l'Etat formant la 

l'oui f r G- C'C 1'4^7 francs. Ces rentes furent inscrites 
liriété Us-uitau nom de Mme Stolz, et pour la ntie-prd-

P
()
I,aunom dcs «on fils mineur. 

gl
er

 1 leurement à ces faits, .Mmo Stolz proposa de ré-

Ciui
0

,î f.
0!
^

nDuuon de chacun des époux aux frais d'édu-

Huilli.*» enl|,etien de cet enf nt, et un acte reçu par M° 

lasom', ' notaire à Paris, (ixa à la somme de 1,400 francs 
1,,,,;;;»^ annuelle 

le 

ièi 

'ion 

tftoi
8 U

pnsion annuelle fut exactement payée jusqu'au 
eessa dofnaiS 1856 ' mais depuis cette époque, M"'c Stolz 
RÇHJ m

s
 ®UDvenir aux frais d'entretien et d'éducation de 

les. lu.6 louci'a ia totalité des arrérages des deux reli-

que 

no-

nécessaire. Ce'te somme devait être 
. par moitié par le père et la mère. Pour en assurer 

'ce R1' M
.
n
" ^olz affecta et délégua jusqu'à c meur-

°"ëes
 lraiiC

s les rentes sur l'Etat ci-dessus men-

«s,),.,- 18 ^es circonstances, M. Lescuy 

Nema,.. l!e M-le ministre des liuances 

er a formé entre 

une défense au 

bon ei
 (

p0mmes spécialement affectées aux frais d'é-
11 et d entretien de cet enfant. M. Leseuyer a fait 

en conséquence assigner sa femme devant le Tribunal, et 

il a conclu a ce que M le ministre des finances fût tenu 

d opérer le transfert des deux rentes au nom du mineur 

Alphonse Leseuyer jusqu'à concurrence d'une somme de 
700 Iranes. 

La première chambre du Tribunal, présidée par M. Gis-

lam de Bontin, après avoir entendu M
c
 de Jouy, avocat, 

pour M. Leseuyer, a donné défaut contre M""' Stolz et ad-

jugé au demandeur les conclusions par lui prises. 

— M1'''Judith, artiste du Théâtre-Français, avait au-
jourd hui un procès à la 5e chambre du Tribunal civil. 

M. Raimbaud, négociant en vins, l'avait assignée, ainsi 

que Mm' Beruat, sa mère, pour obtenir paiement de deux 

pièces de vin qu'il leur avait fournies il y a plus d'un an. 

Le prix était de 220 fr. par pièce : en tout 440 fr. 

M11" Judith reconnaissait le bien fondé de la demande 

de M. Raimbaud; elle se bornait à solliciter terme et délai. 

Quant à M1"0 Beruat, elle disait n'avoir commandé aucune 

fourniture et contestait la condamnation solidaire récla-

mée contre elle. Mais le demandeur insistait pour obtenir 

cette condamnation, disant que sans cela il ne lui serait 

pas possible d'obtenir son paiement. Le lover de l'appar-

tement qu'occupent en commun Mlle Judith'et M"le Beruat 

est sous le nom de cette dernière; le mobilier est aussi sa 

propriété, ainsi qu'elle l'a soutenu et fait juger plusieurs 

fois en référé sur des demand s tendant à discontitiuation 

de poursuites. De plus, le demandeur faisait remarquer 

que Mrae Beruat faisait ménage commun avec sa fille, dont 

elle pirtageait la table; que la condamnation devait donc 

l'atteindre, car il s'agissait de vins ordinaires, et elle 

avait dû prendre sa part dans la consommation; s'il se fût 

agi de vins lins, on eût pu comprendre les prétentions de 

M"'e Beruat d'échapper à la condamnation; elle pourrait 

soutenir que, comme les jours oit ces vins se servent, elle 

ne paraît pas à la table de sa fille, la fourniture ne lui a 

pas profité; mais c'était du vin ordinaire. 

Le Tribunal, présidé par M. Pasquier, après avoir en-

tendu Me Audoy pour M. Raimbaud, et M' Craquelin 

pour M116 Judith et Mmc Beruat, a condamné solidairement 

la mère et la tille à payer les 440 fr. réclamés, attendu 

que la fourniture leur avait également profité à toutes 

deux; mais il a accordé terme et délai, et a ordonné 

110 fr. seraient payés le 1er octobre, 110 fr. le Ie' 

vembre, 110 fr. le 1er décembre et 110 fr. le lel janvier 

1858. 

— Nous avons rapporté dans notre numéro du 30 avril 

le jugement rendu par la sixième chambre du Tribunal 

correctionnel contre le sieur Jaequot dit Mirecourt, sur la 

plainte portée par M. -Mirés contre ce dernier à l'occasion 

de deux articles inséras les 24 mars et 14 avril dans le 

journal les Contemporains. Le jugement condamnait le 

sieur Jaequot pour le premier de ces articles à 500 francs 

d'amende et 1,000 francs de dommages-intérêts, et pour 

le second a quinze jours de prison, 500 francs d'amende 

et 2,000 francs de dommages-intérêts. 

Le sieur Jaequot a interjeté appel de cette décision ; 

l'affaire est venue au rôle de la Cour (chambre correction-

nelle). Un premier arrêt par défaut fut prononcé par la 

Cour le 3 juillet, mais le prévenu ayant fait opposition à 

cet arrêt, l'all'aire vena t aujourd'hui contradictoirement. 

Le sieur Jaequot a donné personnellement des explica-

tions tendant à la décharge des condamnations pronon-

cées contre lui. Me Liouville a demandé la confirmation 

du jugement au nom de M. Mirés. 

La Cour, sous la pré-idence de M. Perrot de Chezelles, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Boussel, a confirmé la décision des premiers juges, en 

déclarant cependant qu'il n'y avait pas lieu de cumuler 

les deux amendes, et en les réduisant à une seule deôOOfr. 

Le surplus des condamnations a été maintenu. 

— Décidément, et alors que le procès d'Oran ne serait 

pas là comme preuve à l'appui, il se passera encore quel-

que temps avant que les Arabes aient u si profond senti-

ment des devoirs sociaux. EH voilà un (ou plutôt ne le 

voilà pas, car il a échappé ;ntx recherches de la justice) 

qui a fait preuve de l'indépendance si chère aux enfants 

du désert ; il s'agit d'une odieuse ingratitude, et on sait 

que l'ingratitude a été qualifiée l'indépendance du cœur. 

Noire Bédouin est renvoyé devant la police correction-

nelle sous prévention de vol; c'est le nommé Ben Moha-

med el Besseric. Défaut est donné contre lui. 

Le plaignant est le sieur Conflans, marchand de nou-

veautés, au marché du Temple. 

L'an dernier, à pareille époque, dit-il, j'étais allé à Al-

ger vendre une pacotille de marchandises. J'y restai plu-

sieurs mois. Un grand malheur me frappa : je perdis ma 

femme ; le chagrin, on le sait, dispose à une certaine af-

fection envers les personnes qui nous offrent des consola-

tions ; ces consolations, je les trouvai chez Ben Mohamed, 

jeune arabe maure, qui demenrait chez son père et dont 

j'avais fait la connaissance. De bonnes rela ions s'établi-

rent entre nous,et lorsque je partis pour revenir ici, je l'en-

gageai beaucoup à descendre chez moi, si jamais il venait 

à Paris. 
Au mois de mai dernier, je reçus sa visite; il venait de 

voyager, à Tunis, à Malte, à Londres; je lui renouvelai 

mon offre de le loger, il accepta, et je l'installai dans ma 

maison ; il passait ses journées en promenades et en par-

ties de plaisir. 
Un jour que j'étais obligé d'aller à Ville-d'Avray, je le 

laissai seul à la maison, en toute confiance. Le soir, le 

rentre et je ne trouve personne ; un soupçon me vient à 

l'esprit ; je cherche la clé du secrétaire dans un endroit 

où je la cachais ordinairement, elle n'y était plus ; je 

cours très inquiet chez le serrurier et je le ramène chez 

moi; il m'ouvre mon secrétaire et je reconnais la dispari-

tion de cinq billets de banque de 1,000 francs chaque, de 

1 140 francs en or, d'une montre d'or et d'une bague mon-

tée en diamants et en perles fines ; ■ es deux bijoux pou-

vaient valoir 3C0 francs, ce qui élevait la totalité du vol à 

6,440 francs. Par exemple, il m'avait laissé un costume 

arabe. 
J'ai fait des recherches inutiles, j'ai écrit au capitaine, 

chef du bureau arabe d'Alger, qui a fait chercher mon vo-

leur, mais vainement ; on n'a pas pin jusqu'ici le décou-

vrir. 
Le Tribunal a condamné Ben Mohamed el Besseric à 

treize mois de prison. 

— Les chocolats 1 Ménier, Perron, Ibled et autres l'ont 

échappé be'de; si Guigardet eût ouvert sa fabrique et ses 

dépôts de chocolat l'ait avec la pierre itali-nne, le cacao 
et ses manipulateurs étaient rejetés bien loin; mais il n'a 

pas ouvert sa fabriquent ses dépôts, il n'a ouvert que sa 

caisse, pour recevoir le prix de ('apprentissage des élèves 

qu'il devait faire et les cautionnements des employés qu'il 

devait mettre à la tête de ses dépôts; en sorte que, pai 

suite d'un grand nombre de plaintes, il a été renvoyé de-

vant la police correctionnelle sous prévention d'escro-

querie. 
Tous les braves gens qui ont été porter leur argent 

dans cette chocolaterie ont été envoyés par un bureau de 

placement de la rue de l'Arbre-Sec. 
La première dupe est un sieur Maquet; 1 indication 

d'une place chez notre fabricant de chocolat, par le bu-

reau de placement susdit, lui a coûté 25 fr. Moyémiant 

celle somme, il a eu l'avantage de verser 200 fr. de cau-

tionnement et de les perdre; U devait avoir la gestion d'un 

des fameux dépôts en question. 

Le second plaignant est le sieur Jean Druhen; celui-ci 

est entré comme apprenti. Garçon chocolatier de son état, 

il n'avait qu'à apprendre la fabrication du chocolat avec 

la pierre italienne, et son apprentissage était fixé à deux 

mois seulement. Le premier mois, il devait être nourri et 

blanchi ; pendant le second, Guigardet devait lui donner 

2 fr. par jour. Durant la première période, il a, à ce qu'il 

parait, fait assez triste chère (il s'en plaint, du moins) ; 

quant aux 2 fr. par jour du second mois, Guigardet con-

tinue à les lui promettre. 

Il est vrai que pour ce qu'il avait à faire... 

M. le président : Enfin, à quoi Guigardet employait-il 

donc son temps? 

/ e témoin : A recevoir les individus qui lui étaient en-

voyés par le bureau de placement. 
Pain, garçon marchand de vin, a voulu aussi, lui, se 

m ttre dans le chocolat, il a versé 100 fr. pour appren-

dre le procédé de Guigardet, mais il paraît que le choco-

lat fuit avec la pierre italienne exige, nonobstant, du ca-

cao comme le simple Ménier, comme le vulgaire Ibled, et 

Guigardet était complètement dénué de cacao : « Si vous 

voulez, dit-il à Pain, achetez du cacao et nous fabrique-

rons ensemble. » J'ai acheté de mon argent pour 300 fr. 

de cacao, et nous avons fabriqué et vendu, seulement M. 

Guigardet a gardé l'argent. Il m'est rentré en tout et pour 

tout 90 fr. 
Appelé à s'expliquer, Guigardet ne s'explique pas... ce 

qu'on lui demande. Maquet, dit-il, lui a prêté200 fr., et 

non versé celte somme à titre de cautionnement. Quant 

aux autres, ils sont entrés chez lui en qualité d'ouvriers, 

apprentis ou employés, envoyés par un bureau de place-

ment. U est indigné contre Pain qui s'est permis un jour 

do lui prendre 20 kilos de chocolat et de lui bouleverser 

ses livres pour faire des recherches. 

Le Tribunal a condamné notre chocolatier à treize mois 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— Un triste événement est arrivé avant-hier à Saint-

Denis. Le sieur Lunel fils, âgé de vingt-cinq ans, était 

descendu auec un ouvrier maçon au service de son 

père, entrepreneur de maçonnerie, dans la fosse d'un 

gazomètre dépendant de la distillerie de résilie du 

sieur Sérigierg, rue des Poissonniers, dans cette ville, 

pour y faire des réparations. Leur travail avait pu 

s'opérer depuis six heures du matin jusqu'à quatre 

heures de l'après-midi, lorsque, à cette dernière heure, le 

sieur Lunel fut subitement renve sé sans connaissance au 

fond de la fosse, pendant une aosence momentanée de 

l'ouvrier qui avait travaillé près de lui pendant toute la 

journée, et qui se trouvait en haut en ce moment. Au cri 

qu'il avait poussé en tombant, son compagnon et d'autres 

ouvriers accourur nt et descendirent pour lui porter se-

cours; mais avant d'être parvenus jusqu'à lui, ils se trou -

vèrent à demi suffoqués par les émanations du gaz qui é-

tait accumulé au fond de la fosse, et n'eurent que le temps 

de remonter en toute hâte pour ne pas succomber à l'as-

phyxie. 

Un ouvrier de l'usine du sieur Scheelten, âgé de qua-

rante-six ans, chauffeur, ersignant que les lenteurs invo-

lontaires qu'il remarquait ne nuisissent au sauvetage de la 

première victime, se précipita à son tour dans la fosse 

sans vouloir se laisser attacher ; mais à peine était-il au 

dernier échelon de l'échelle, qu'il tomba lui-même sans 

connaissance à côté du sieur Lunel. Enfin, un jeune hom-

me de dix-huit ans, le sieur Rédel, menuisier de la mai-

son, se fit attacher par une corde de sauvetage, puis il 

descendit et parvint à remonter l'une après l'autre les 

deux victimes. Le docteur Lounel prodigua sur-le-champ 

les secours de l'art aux sieurs Lunel et Scheelten; mal-

heureusement il lui fut impossible de les rappeler à la 

vie. L'action du gaz avait été si violente et si rapide 

qu'elle avait déterminé la mort dans les premiers instants. 

Après avoir remonté les deux victimes, le sieur Redel 

s'est trouvé eu proie aux premières atteintesde l'asphyxie 

et l'on a dû le faire transporter à l'Hôtel-Dieu où des soins 

empressés lui ont été administrés, et tout fait espérer 

qu'on pourra conserver la vie à ce courageux jeune 

homme. 

— Dans ia soirée d'hier, vers huit heures, un homme de 

vingt-six à vingt-sept ans, paraissant abattu par le jeûne 

ou la maladie, suivait à pas lents le quai de Jemmapes, en 

évitant les regards des passants, quand, arrivé à la hau-

teur du numéro 208 de ce quai, se croyant complètement 

isolé, il fit un demi tour, escalada les chaines, et se pré-

cipita dans le canal où il disparut aussitôt. Heureusement 

pour lui, un garçon boucher, le sieur Bellereau, qui ne se 

trouvait éloigné que de quelques pas, et qui avait été té-

moin de cet acte de désespoir, se précipita immédiatement 

au secours de l'infortuné et ne tarda pas à le repêcher et à 

le ramener sur la berge, puis, aidé par des sergents de 

ville, il le transporta dans un poste voisin où les prompts 

secours qui lui furent administrés le mirent en peu de 

temps tout à fait hors de danger. On sut alors que cet 

homme était un ouvrier tisserand domicilié à Belleville, 

qui aurait été, selon sa déclaration, poussé à cette tenta-

tive de suicide par le manque de travail et la misère. 

— Un jeune garçon de huit ans, nommé Eugène P..., 

demeurant chez ses parents, à Montreuil-sous-Bois, avait 

été laissé seul hier matin, par sa mère qui se rendait à 

Paris. Cet enfant était couché et endormi dans une pièce, 

au premier éiage, et la grand'mère, qui était resiée au rez-

de-chaussée, s'occupait de préparer sou déjeuner, quand 

elle fut soudainement mise en alerte pur des cris de dé-

tresse poussés de l'étage supérieur. Elle monta eu toute 

hâte, et, en pénétrant dans la pièce, elle trouva son petit-

fils couvert de feu et se roulant sur le carreau pour étein-

dre l'ince.ïdie qui le dévorait et qui ne cessa que lorsque 

ses vêtements furent entièrement consumés. Ce malheu-

reux enfant, s'étanl réveillé avant son heure ordinaire, s'é-

tait levé sans bruit, et, en jouant avec dei allumette, chi-

miques, il avait mis involontairement le fe i à ses vêle-

ments, qui n'avaient pas tardé à être dévorés par les flam-

mes, et il avait eu le corps couvert de larges et profondes 

brûlures. Un médecin, le docteur Rapatel, viutsur-!e-

champ lui prodiguer les secours de l'art, mais ce fut inu-

tilement; le pauvre en faut succomba au bout de deux 

heures d'atroces souffrances. 

—Hier, à 11 heurj$sdu matin,douze individus condamnés 

aux travaux forcés ont été extraits de la prison de la rue 

de la Roquette et placés dans une voiture cellulaire pour 

être transférés au bagne de Brest. Ce sont les nommés : 

Joseph-Guillain Longatte, condamné d'abord par les as-

sises de ia Seine aux travaux forcés à perpétuité, pour 

homicide volontaire avec préméditation sur la personne 

de sa femme; cet arrêt ayant été cassé, Longatte a été ren-

voyé devant la Cour d'assises de Versailles, qui l'a con-

damné à mort; cette peine a été commuée, le. 10 juillet 

dernier, en celle des travaux forcés à perpétuité ; —■ Fer-

dinand-Jules-Çésar Bretonne, condamné aux travaux for-

cés à perpétuité, pour abus de confiance, vol qualifié 

et viol par un domestique sur une jeune fille confiée 

à sa garde; — Léopold Pierral, condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité, pour avoir commis, en 18o6, 

un assassinat suivi de vol ; — Pier e-Alexis Lafaille, con-

damné aux travaux forcés à perpétuité pour avoir com-

mis, eu lévrier et en mars 1857, plusieurs attentats à la 

pudeur suivis de viols sur la personne de sa propre fille, 

âgée de mo:ns de quinze ans ; — Alfred Défiance, con-

damné aux travaux forcés à perpétuité pour crime d'as-

sassinat, commis en mai 1857 (circonstances atténuantes); 

— Henri-Joseph Cuisinier, condamné à vingt ans de tra-

vaux forcés pour vol qualifié, étant en état de récidive ; 

— Jacques-Arsène Lacour et Pierre-François-Eléonoie 

Lemaire, condamnés chacun à quinze ans de travaux for-

cés pourvois qualifiés; — Louis-Joseph-Ferditiand Fai-

sant, condamné à dix ans de travaux forcés pour vols 

qualifiés et recel d'objets provenant de vol ; — Pierre-

Louis Litlière et Clément Dubois, condamnés chacun à 

sept ans de travaux forcés pour vol qualifié, — Et Victor-

Louis-Auguste Vuarrand, condamné à cinq ans pour le 

même crime. 

DÉPARTEMENTS. 

YONNE. — La gare de Tonnerre vient d'être le théâ-

tre d'un affreux accident. Vendredi 14 août, à neuf heu-

res un quart du matin, Adrien Yvois, graisseur sur la li-

gne de Paris à Lyon, eut l'imprudence de vouloir monter 

sur une machine encore en marche à son arrivée en gare, 

son pied glissa et le malheureux roula entre le trottoir et 

le rail ; en vain tenta-t-il d'éviter une mort cei laine pen-

dant un intervalle de deux mètres environ en se repous 

sant, à l'aide de sa main droite, contre le trottoir; mais 

un pont qui sert à la descente des brouettes sur la voie 

l'arrêta; son Corps, faisant alors oblique à droite, fut lan-

cé sons les roues des voitures, où il fut horriblement mu-

tilé. La main droite fut d'abord séparée de l'avant-bras, 

celui-ci fut ensuite coupé, puis les roues, partant de la 

hanche, lui partagèrent verticalement le buste. La mort a 

été instantanée. 

Yvois est père de trois enfants en bas âge, qu'il laisse, 

ainsi que sa veuve, dans une position bien déplorable. 
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THÉÂTRE niP.ÉRiAi. ITALIEN. — Aujourd'hui samedi, 3e re-
présentation de Zaïra. Rien ne peut d,»nner une idée du véri-
table triomphe obtenu par M. Salvini et les autres artistes. 
Depuis Talma, Paris n'avait jamais vu un tragédien aussi 

complet. 

— Le théâtre Lyrique fera sa réouverture mardi prochain, 
l*1' septembre, par la i» représ-'ntalion d'Euryaulhe, opéraen 
trois actes de Weber. M"* Amélie Rey débutera par le rôle 
d'Euryantbe; les autres rôles seront remplis par M" ' Bor 
ghèse, Faivre, Mil. Michot, Balanqué, Girardot, Lesage et Ga-

briel. 

— Hipi'OtiBOME. Les Chansons populaires de la France, 
grands exercices équestres et le Moulin à vent, par le célèbre 
clown Auriol. 

— Le Pré Catelan annonce les dernières fêtes de nuit et les 
dernières représentations du soir sur le théàire des fleurs. — 
Aujourd'hui samedi, la Naïade, Galatée, Pierrot dompteur 
d'animaux. Concerts, magie, Marionnettes, etc. — Train dd 
chemin de fer'pour le retour jusqu'à 1 1 heures 3[4. » 

— GONCERTS-MUSAPD.— Aujourd'hui, samedi, à la demande 
générale, i" grand concert extraordinaire, dans lequel on en 
tendra les frères Lamoury, sur lo violon et le violoncelle, De 

marsseman, sur la flûte, et H u bans sur le hautbois. Prix 

d'entrée, 2 i'r.; places réservées, 2 60. 

— Le théâtre de la Gaîté donne eu ce moment les Sept Châ-
teaux du Diable, féerie en 18 tableaux, remontée a-.ec un 
grand luxe; c'est la pièce >a plus amusante et en même tei 
la plus convenable que les familles puissent choisir pour leurs 

enfants. 

SPECTACLES DtJ 29 AOUT. 

Ôl'éRA. —' 

FRANÇAIS. — M"
E de Bell-Isle, la Joie fait peur. 

OPÉI-.A-COMIOUE. — Les Mousquetaires de la Reine. ■ 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Zaïra. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
GVMSIARE. — L'Esclave du Mari, la Seconde Année. 
VARIÉTÉS. — Dalila et Samson. 
PALAIS-ROYAL. — Boucheiicoeur, Obliger est si doux. 
POIVTE-SAIST-MARUN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AsiKicu. — La Légende de l'Homme sans tête. 
GMTÉ. — Les Sept Uiàleanx du Diable. 
GUIQI'E IMPÉRIAL. — Charles XII. 
FOLIES. — La Cassette à Jeanneton, le Pot de terri', la Villa. 
BE'.UMAUCIIAIS. — Relâche.' 
BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins, la Rose, Dragonnette. 
UoiiEin-iloiiDiN (boni, des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
IIIPPODROMC. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze nlSires du soir. 
CONCERTS MIJSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
MARILL*. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeu lis 

et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÉIIES. — Tous les dimanches, soirée mu-

sicale et dansante. Tous les mercredis, grande tète de nuit. 

Imprimerie de A. GUVOT, rue Neuve-des-Malb 18. 
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Ventes immobilières, 

MDIËNCË DES CRIÉES 

mm m mum (HAUTÉ-

.MARNli). 

Etude de M« PlEBBS, avoué à Chaumont. 

A vendre, sur liciiation entre majeurs el mi-

neure, à l'audience des criées du Tribunal civil de 

Chaumont, le mercredi 30 septembre 1857, onze 
heures du matin, 

La FEniIE D8S M su g, I «rats,
 s

i
se

 sur le ter-

ritoire d Argeritotleè (Haute-Marne), tenant d'une 

part au territoire de Rouvres, d'autre aux terres 

de Lolombey-les-Deux-É^lises. 

Cette ferme comprend des bâtiments d'habitation 

et d exploitation en bon état, 40 hectares environ 

de terres labourables, 4 hectares de pré, 1 hectare 

90 centiares de vigne, et 8 hectares de bois. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me PIERRE, avoué poursuivant; 

A M™
e
 veuve Hérault, propriétaire à Bar-sur-

Aube, rue Notre-Dame ; 

Et à M. Jacquin-Cousin, meunier à Fronville. 

(7459) 

Ventes mobilières. 

FONDS m MARCHAND DE VINS 
Vente après faillite, par adjudication, en vertu 

d'une ordonnance de M. le juge commissaire, en 

l'étude et par le ministère de M" I.AVOCAT, 
notaire à Paris, quai de la Tournelle, 37, le sa-

medi 5 septembre 1857, à midi, 

D'un FONDS de commerce de MARCHAND 
DE VINS exploité à Paris, rue des Noyers, 56. 

Désignation : 
Il consiste dans: 

1° La clientèle et l'achalandage y attachés; 

2° Le matériel et les "objets mobiliers servant à 
son exploitation ; 

3" Et le droit à la location des lieux où il s'ex-

ploite pour le temps restant à courir. 

Mise à prix : . 1,0U0 fr. 

>
 L'adjudicataire devra rembourser les loyers payés 

d'avance et prendre les marchandises se trouvant 

en magasin au jour de l'adjudication pour leur 
valeur fixée à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignements : 

l
u
 A M. Henrionnet, rue Cadet, 13, à Paris; 

" • 1,AVOCAT, notaire. (7455) 2° Et à M» 

BREVETS DWINTION ET 
D'ADDITION 

Adjudication, en 1 étude et par le ministère de 

M' DU KOIISSKT, notaire à Paris, rue Jacob, 

48, le samedi 12 septembre 1857, à midi, 

Du DROIT AUX BREVETS D'INVEN-
TION ET D'ADDITION délivrés pour la fa-

brication, la vente et l'application exclusives en 

France d'une matière dite Lave fusible, applicable 

au dallage des trottoirs et à la confection des 

routes, etc., du droit aux baux des lieux où s'ex-

ploitent ces brevets, notamment d'une usine à 

Cliehy, route de la Bévolte, 39;du mobilier, maté-

riel et outillage servant à cette exploitation; des 

marchandises qui existeront au jour de l'adjudica-

tion; etentin de ions les marchés de travaux, four-

nitures et entretiens passés avec diverses adminis-

trations publiques et particulières, notamment 

des avantag> s résultant de traités faits avec les 

compagnies de l'Ouest et du Nord pour l'éclairage 
au gaz, 

Le tout dépendant de la communauté d'intérêts 

ayant existé entre M. Bock et la liquidation de 

l'ancienne société IL Aubert et C". 

Mise à prix : 120,000 IV. 

S'adresser audit SI" DU ROSUSSET, notaire, 

sans un peimis duquel on ne pourra visiter l'u-

sine. (7457)" 

CHEMIN DE FER DE 

PARISALYON AYA MÉDITERRANÉE 
SECTION DE PARIS A LYON. 

MM. les porteurs d'obligations 5 pour lOfAont 

prévenus que le mardi 29 septembre 1857, à midi 

et demie, il sera procédé publiquement, dans une 

des salles de l'administration centrale, rue de 

Provence, 47, aru tirage au sort de 545 obligations 
de l'emprunt de 1852. 

Le capital de chacune des obligations dont les 

numéros auront été désignés par le sort sera rem 

boursé à raison de 1,250 fr., au siège de la com-

pagnie, à partir du I
er octobre 1857. 

Le secrétaire général, 

G. RÉAL. 

' ■ . • r SK HM 

SOCIÉTÉ DES 

MINES DE (MRE DE HUELVA 
MM. les actionnaires de la société des Mines 

de Cuivre de Huelva sont convoques en 

assemblée générale annuelle pour le 12 septembre 

1857, à une heure de relevée, salle Sainte-Cécile, 

rue de la Chaus^ée-d'Antin. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Rapport du gérant sur la situation et les opé-

rations de la société pendant l'exercice 1856-57; 

2° Bapport du comité de surveillance ; 

3° Approbation des comptes de l'année ; 

4° Délibération sur les propositions soumises à 
l'assemblée par le gérant. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 

porteur d'au moins vingt actions de capital ou de 

quarante actions de jouissance, et en faire le dé-

pôt, dix jours avant la réunion, au siège de la 

société, rue Bergère, 20, en échange d'un récépis-

sé qui servira de carte d'entrée. (18305) 

C,E DE L'HOTEL ET DIS IMMEU-
BLES DE LA RLE DE RIVOLI 

Le conseil a l'honneur d'informer les porteurs 

d'actions de la compagnie de l'Hdiel et des 
9isiia«'»E»ies du la i*ssc de Rivoli que la 

conversion de ces titres en titres noWiiiiatifs pour-

ra être opérée à partir du 23 août. 

Cette conversion, si elle est faite avant le 30 

septembre prochain, sera, aux termes de la loi du 

23 juin 1857, aifranchie de l'impôt. 

Les actions à convertir devront être présentées 

dans les bureaux de la société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, 15, de dix heures à deux 

heures. Il sera remis aux porteurs des bordereaux 

qu'ils auront à remplir et à signer, et il leur sera 

délivré un récépissé indiquant le jour de la remise 

des titres nominatifs. (18304) 

COMPAGNIE ilËHIR 
MM. les actionnaires de la compagnie nicher 

et les porteurs d'obligations dites bons verts sont 

prévenus que la conversion de leurs titres pourra 

être opérée à partir du IE''septembre prochain; 

et si celte conversion est faite avant le 30 septem-

bre, elle sera, aux termes de la loi du 23 juin 

1837, aifranchie de l'impôt. Les actions et obliga-

tions à convertir devront être présentées en per-

sonne ou par mandataire dans les bureaux de la 

compagnie, boulevard Montmartre, 4, de midi à 

trois heures. (18303) 

G
D II ATT FI du Congrès de Paris, r.du Colysée,28 

nU I uL(Champs-Elysées),ienupar\l.Saligné 

1(18300)* 

Pierrw divine» 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

rebelles au copahu et nitrate d'argent, 

pharmacien, r. Bambuteau, 40. (Exp.) 

(18200) 

RACCALADRE AT li-scS^ 
quatre mois. Rien qu'après réception p JT

 Es
 ' 

aux écoles du gouvernement, à l'Ecnlo r P
a

"atj'' 

de Chàlons. Instit. BONGRAND, r St lllT04
**» 

CARTONNAGE &S=tC^ 
tre, r. Fsés-Montmartre, 11, et pl. desVicto' '

1,1 

•(18232 

CHEMINS DE FER DE L'ES? 

A partir du MO août ÉSS7, 

NOUVEAUX SERVICES DIRECTS 
ENTRE 

PARIS ET 
PAR 

Mil LOCHE, LE LAC DES 4 CMS, LE ST-G0THARD 
BELLiUM, COI ET CAMLATA. 

Voyage en 62 heures. 

BILLETS DIHKCTS valables pendant un mois, avec faculté de séjourner au passai 

à Nancy, Strasbourg, Mulhouse, Bàle, Lucernes, Bellinzoriu et Camerlata
 & 

I e Classe, 18i fr. 50 c. - 8' Classe, ÎOS fr. 30 c. 

(30 kilogrammes de bagages franco jusqu'à destination. ) 

A MILAN, correspondance directe par chemin de fer sur VENISE, en 12 HEURES, par Trwi-

glio. Brescia, Vérone, Ficence et Padoue. 

' ' • - — "-vwnaw» 

Pour 1857 ( 159e année ), 

EN VENTE CHEZ A. GDYOT ET SCRIB 
Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

m&rœmi i-^^gMBIWJ^A^ggw ' ,««jlHggll>llDW 

La publication lépale des Actes de Société «Ht obligatoire dans la ftA&ïSTTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 29 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossinl, 6. 
Consistant en : 

(8833) Bureau, fauteuil, chaises, en-
clume, forge, Celuifaudages, etc. 

(3834 ) Tables, chaises, glaces, 2 voi-
lures dites américaine et Victoria. 

Le 30 août. 

A Montmarlre. 
(3835) Commodes, toilette, piano, 

chaises, table, pendule, etc. 

A Batignolles. 
(38.16) Tables, chaises, secrétaire, 

établi, coupé, voiture ii bras, etc 
(38371 Buffet, gravures, chaises, ta-

bles, tableaux, secrétaire, etc. 

A llelleville. 
(3833) Tables, armoire à glace, chai-

se-, fauteuils, pendules, etc. 
(3839) Tables, chaises, commodes, 

armoires, glaces, casseroles, etc. 
A Gentilly. 

(88101 Table, guéridon, canapé, tau 
teuils, chaises, gravures, etc. 

A Neuilly. 

(3841) lîureaux, chaises, commodes 
buffet, registres, rideaux, etc. 

A Saint-Mandé. 
(3845) Tables, buffet, armoire, pen-

dule, vases, table à ouvrage, etc. 
A Vaugirard. 

(38î'i) Comptoir, lampe* tables, ba-
lances, série de poids, glaces, etc 

A La Villette. 
(3841) Bureau, pendule, ohaises, ta-

bles, piano en palissandre, etc. 

Le 31 août. 
En l'hôtel des Coinmissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(3845) Tables, chaises, commode, 

divan, canapé, pendule, etc. 

(38481 Toilette, chaises, comptoir. 
commode, elc. 

(3847) Vollaire, guéridon, chaises, 
toilette, commode, bureau, etc. 

SOI'* ET «te. 

fD'un acte sous signatures privées 
du quatorze août Courant, enregis-
tré, contenant société entre : 1° M. 
Claude BAZIN, 2" et M. Claude-Ma-
rie NAIGEON, tous deux marchands 
tailleurs, demeurant l'un et l'autre 
à Paris, rue Hameau, 7, 

11 a été extrait ce qui suit: 
La snciélé formée enlre MM. Ba-

zin el Naigeon est en nom collectif; 

elle a pour but de, faire le commer-
ce de marchands tailleur» pour uni-
formes el foules les opérations qui 
peuvent s'y rattacher, 

Son titre est : Aux Amis de col-
lège. 

Sa durée est fixée à neuf années, 

qui ont commencé à courir du pre-
mier novembre de 'nier, 

La raison sociale est BAZIN et 
NAIGEON ; chacun des associés peut 
en faire usage pour les besoins de 
la société. 

Le siège est établi à Paris, rue Ra-
meau, 7. 

BAZIN et NAIGEON. (7580)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatorze août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le dix-neuf du même mois, 
folio 6, verso, case 8, par Pommey, 
qui a perçu les droPs, fait entre : 
1° il. Charles-Henri RIDEAUX, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Hambuleau, 45 : 2° une autre per 
sonne dénommée audit acfe : 

Il appert qu'une société ayant 
pour objet le commerce d'exporta-
tion dans la colonie de l'île Maurice 
a été formée en nom collectif à l'é 
gard du sieur BHeaux, seul gérant 
et responsable, et en commandite à 
l'égard de l'autre associé. 

Sa durée a été fixée à huit an-
nées, qui ont commencé le premier 
août mil huit cent cinquante-?epl 

pour expirer le premier août mil 
liait cent soixante-cinq, avec facul-
té de dis-olution après deux an-
nées dan*'le cas où il n'y aurait pas 
eu de bénéfices. 

Son siège est à Paris, rue Ber-
gère, 5. 

Les raison et signature sociales 
seront B1DEAUX et C". 

M. Bideaux aura seul la signature 
sociale, mais il ne pourra obliger la 

société qu'autant oue l'obligation 
sera relative aux opérations de la 
soeiété it constatée régulièrement 
par les registres. 

Le commanditaire apporte une 
somme de trente mille francs. 

Pour extrait : 

Signé : J. DANTON, mandataire, 
rue Bergère, 5. (7583)— 

D'un acte sous seings privés, en 

date A Montmartre du vingt-quatre, 
aotq mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le vingt-cinq du 
même mois par Poinmey, qui a reçu 
six francs, 

Il appert : 

Que MM. Aotnine-Jean-Césaire VA-
LET et Vielor-Alphonse BEDEL oni 
déclaré dissoudre, à partir du pre-
mier septembre prochain, la société 
qu'ils avaient formée pour l'exploi-
tation d'un magasin de nouveautés, 
chaussée de Clignancourt, 20, et que 
M. Valet reste seul liquidateur. 

Pour extrait : 

A. BEDEL. (7585) 

Cabinet de M'BIERNEr, rue des 
Fossés-Montmartre, 31. 

D'un acte sous seinge privés, fait, 
double à Paris le vingt-cinq août 
mil huit cent cinquante-sept, dû-
ment enregistré, 

Kiere : 

'M. Eugène BOISSON, demeurant à 
Boulogne (Seine), chaussée du 
Pont, S, 

Et M. Auguste PINARD, demeu-
rant à Boulogne. (Seine), chaussée 

du fnnl,T5, 
Il appert : 
Que la société qui avait été for-

mée entre eux, sous la raison so-
ciale E. BOISSON et. C", rtonl le 946-

"C est à Paris, rue Saint-Pierre-

Montmartre, 8, pour la fabrication 
de passe-parlouts, par acte sous 

seings privés, enregistré le dix-sept 

février dernier, 
Est et demeure dissoute d'un com-

mun accord à partir dudit jour 
vingt-cinq août courant ; 

Et que M. I inard en est nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 

BfERNET. (7584) 

Elude de M« DELIÎUZE, successeur 
de. M1' Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un aclc sous seing privé, fail 
quadruple à Paris le dix-neuf uoùt 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré audit lieu le vingt-six août 
folio 200, par Pommey qui a reçu 
six francs, 

Intervenu entre : 

1« M. Frédéric MONTANDON, né-
gociant, demeurant à Pans, rue Ri-

cher, 4 ; 
2° M. Louis-Auguste LEUBA, né 

gociant, demeurant à Rio-de-Janei-
ro ; 

3" M. Henry -Jein GUYE, négo-
ciant, demeurant au même lieu, 

Et une quatrième personne dé-
nommée en l'«cte, 

Appert : 

U est formé entre les parties une 
-ci i: |ô de commerce en nom col-
lectif au regard de MM. Montandon, 

Louis-Auguste Leuba et Guyc, et en 
commandite au regard de la qua-

Iriènie personne, ayant pour objel 
l'exploration du commerce de la 
commission et d'exportation et d'im-

portation entre la France et le Bré-
sil, devant durer cinq années, com-

mençant le premier juillet mil hutl 
cent cinquante-sept, et finissant à 

pareille époque de l'année mil huit 
cent, soixante-trois. 

Le siège principalde la société est 

à Pari», rue d'Enghien, 12; la so-
ciété a un autre établissement et un 

autre siège à Uio-de-Janeiro. 
La raison et la signature sociales 

seront Auguste, LEUBA et C'' à Rio-

de-Janeiro, et MONTANDON, LEUBA 
et O" en France. 

MM. Montandon et Leuba auront 
la signature des deux établisse-
ments, et M. Guye aura celle de l'é-
tablissement de Kio-de-Janeiro seu-

lement. 
Us ne pourront en user que pour 

les besoins de la société. 
Le capital social est tixéà un mil-

lion huit cent mille francs, dont six 
cent mille francs seront fournis par 
le commanditaire. 

Survenant le décès du comman-

ditaire, la société ne sera pas dis-

soute; elle commuera avec ses hé-
rilii rs ou ayant-cause 

Survenant le décès de l'un des 
gérants', la société ne sera pas dis-
soute en ce, qui concerne les survi-
vants. 

Si c'est M. Montandon qui décède, 
la raison sociale, à i'aris, devien-
dra LEUBA et C'«, et demeurera la 

même à Rio-de-laneiro ; si c'est M. 
Louis-Auguste Leuba qui décède, la 

raison sociale, à Paris, sera MON-
TANDON et C'% et ne changera pas 

a ltio-de-Janejro ; si c'est M. Guye 
qui décède, les raisons sociales ne 
subiront aucune modification. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (7582) 

Suivant acte sous seings privés,, 
fait double à Paris le vingt août mil 

huit cent cinquante-«ept,enregistré, 

M. Denis-Victor DALMONT, librai-
re, demeurant à Paris, quai des Au-
irustins, 49, et M. Pierre-Charles DU-

NOD, demeurant à Paris passage de 
l'Industrie, 13, ont formé entre eux, 
pour huit années, à parlir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-

sept, c'est-à-diie jusqu'au trente 
juin mil huit cent soixante-cinq, 
une société en nom collectifdonl 

le siège sera quai des Augustins. 49, 
h Paris, et qui aura pour objet l'ex-
ploitalion d'un tonds de librairie. 

La raison et la signature sociales 
seront Victor DALMONT et Charles 
DUNOtl. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés. Ils 
auront tous deux la signature so-

ciale. Néanmoins, pendant la pre-
mière année, M. Dalmont, aura seul 

la signature, et la raison sociale 
portera son nom seul. 

(7581) Ch.DuNOD. 

Cabinet de M" A. DURANT-RADI-

GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
n° 7. 

Extrait de ta délibération prise le 

dix-sept août mil huit cent cin 

quante-sept par l'assemblée gé 
nérale des ac ionnaires de la so, 
ciété en commandite et par ac-

tions du Télégraphe électrique 
sous marin entre la France et 
l'Angleterre, établie à Paris, rue 

Richelieu, 83, sous la raison sir 
James CARMICHAEL el C". 

■Sur la proposition des gérants, 
l'assemblée générale régulièrement 

constituée décide que les actions 
libérées de vingt-cinq francs dont 

se compose le capital social de la 
compagnie seront remplacées par 

des aclions de cinq cents francs ; 
Que les porteurs des actions de 

vingt-cinq francs auront toujours 

te droit de changer leurs actions 
contre des actions de cinq ceals 
francs ; 

Que ceux qui ne pourront pas, vu 
le trop pelit nombre ^'actions dont 

ils sont porteurs, ou qui ne vou-
dron1 pas opérer ce changement, 
conserveront leurs actions ancien-

nes, qui représenteront alors cha-
cune le vingtième d'une aclion de 

la sociélé, et seront ainsi comptées, 
soit pour donner entrée aux assem-
blées générales, soil pour tout autre 
motif; 

Enfin que tes articles des statuts 
dans lesquels il est question d'un 
nombre quelconque d'aelioris se-

ront modulés de fa manière sui-
vante : 

Article 1". Le fonds social est re-
présenté par cinq mille aclions do 

cinq cents francs chacune, numé-
rotées de un à cinq mille, formant 

deux millions cinq cent mille 
francs. 

Art. 6. Les douze cent cinquante 

actions qui restent il ia souche ne 
pourront être émises que sur la 
proposition des gérants et par une 

délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

Art. 10. Les gérants devront res-

ter, pendant la durée de leurs fonc-
tions, propriétaires chacun de dou-
ze aclions, qui demeureront à la 

souche et, qui serviront de garantie 
à leur geslion. 

Art. 16. Pour être admis aux as-
semblées générales, il faudra être 

porteur d'une action de cinq cents 
francs. 

Chaque action donnera droit à 

deux voix, sans ponvoir dépasser le 
nombre de cent voix, quel que soil, 
le nombre d'actions dont on soit 
propriétaire. 

Par exception, tant qu'il restera 
en circulalion des actions de vingt-
cinq francs, le porteur de dix ac-

lions de vingt-cinq francs aura en-
Irée aux assemblées générales et une 
voix dans les délibérations, toujours 
sans excéder cent voix. 

En marge est écrit : Enregistré à 

Paris.le vingl-six août mil huit cenl 
cinquante-sept, folio 100, recto, case 
4, reçu six francs, décime compris, 
signé Pommey. 

Deux des gérants : 
Francis EDWARDS, 

J.-W. CARMICHAEL. 

Le secrétaire de l'assemblée, 

(7586) L. Walter CouilTENAV. 

TMBUNAL DE UOMMiiiCS. 

AV18. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

ràntttea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 AOUT 1857 , qui 
iëciarenl la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BONMN (Jacques), cou-
peur de poils, rue de la Muette, 19 ; 
nomme M. Dhostel juge-commis-

saire, et M. Breuillard, place Bréda, 
8, syndic provisoire (N° 14188 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre uu Tribunal 
de commerce de Parts, salle desas-
tembUes des faillites, Mii. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS.* 

Du sieur FAUCAULT (Louis-Marie), 
ancien md de dentelles, ayant de-
meuré en dernier lieu rue des Fos-
sés-Montmartre, 21, le 3 septembre, 
à 9 heures (N° 14146 du gr.); 

Du sieur MONIN (Michel), ancien 
nég. en passementerie, boulevard 
de Strasbourg, 56, le 3 septembre, à 
9 heures (N° 14151 du gr J; 

De la dame veuve NOËL (Joséphi-
ne Liémar, veuve de François), mde 
de mercerie, rue du Jardinet, 11, le 
3 septembre, à 9 heures (N° 14184 
du gr.'; 

Du sieur CHAVASSINE (Gilbert), 
forgeron-mécanicien à Belleville , 
rue des Noyers, 3, le 3 septembre, à 
10 heures (N° 14IS7 du gr.); 

De la société PANDOSY et 0", bri-
quetiers, rue de Rivoli, 1, composée 
de Charles-Faustin Pandosy et de 
commanditaires, le 3 septembre, à 
10 heures (N° 14174 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs' d'effets 
ou endossementsdeces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société CLAIR et LEGENDRE 
nég. en lingerie, rue Montmartre 
15, composée de Ernest. Clair et 
Louis Legendre, demeurant au siège 
social, le 3 septembre, à 12 heures 
(N« 13933 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GROS IEAN (Auguste), md 
de vins à Vaugirard, chaussée du 
Maine, 56, le 3 septembre, à 10 heu-
res (N» 14004 du gr.); 

Du sieur ENSCH (Nicolas), méca-
nicien, faubourg Sl-Martin, 134, le 3 
septembre, à 12 heures (N° 13725 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a Heu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utllitt 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la D"« BARDET (Marie), mde de 
chaussures et sabots, rue de la Gde-
Truanderle, 55, le 3 septembre, à 2 
heures (N° 13958 du gr.); 

Du sieur CROS (Joseph), charbon-
nier, rue du Port-Mahon, l, le 3 
septembre, h 12 heures (N° 13853 du 

gr.)-

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat propose par le 

1 failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
' ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers .compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
MARQUANT (Frédéric), md de vins 
en détail au foint-du-.lour, commu-
ne d'Auteuil, route de Versailles, 
n. 91, sont invités à se rendre le 

3 sept., à 10 heures Irès précise*, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu paries syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur domn r décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cieation des compte et rapport des 
syndics (N° du 13880 gr.). 

CONCORDAT PAR ARANDOND'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUSSINET ( Charles ), marchand 
cordier, place des Victoires, n. 9, 
sont invités à se rendre le 3 sep-
tembre, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour 
sous la présidence de M. le Juge-

commissaire^, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 13247 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 août 1857, 
lequel, attendu qu'il y a des fonds 
suffisants pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur BOULLIAU 
(Edouard-Louis), épicier à Mont-
martre, chaussée Clignancourt, 3; 

Rapporte le jugement du même 

Tribun il, en date du 28 janvier 1857, 
qui clôturait faute d'actif suffisant 
les opérations de ladite faillite (N» 
13152 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la D"e 

SAUMONT dile D'ALPHONSE ( Al-
phonsine), fabr. de chapeaux de 
paille, rue Neuve-St-Eustache, 15, 

ci-devant, actuellement à Sépar-
pont (Somme), sont invités à se ren-
dre le 3 sep., à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers 
(art 570 du Code de commerce). 

Messieurs tes créanciers de dame 
veuve D'EST ERBECQ (Léonie-Fran-
çoise Thïerrv, veuve de Atphoicse-

Joseph), tenant le restaurant ait Ta-

verne-Anglaise, rue de la Chauss»'-
d'Anfin, 5, sont invités à se rendre le 
3 sept., à 12 heures, au Tribunal» 

commerce, salle des assemblées 
créanciers, pour prendre part a 0» 
délibération qui inléresse la ma» 

des créanciers (art. 570 du Code» 
conim.). 

ASSEMBLÉES DU 29 AOUT 1857. 

NEUF HEURES : Jacquemarl, entr. 'l' 

bâtiments, synd. — Dame Cop . 
nég., id. - Monnovciir, «£* 

vins, ouverture. - Cerf , ma ™; 

porteur, id.-Truchv, md™",; 
leclions, id. - Gaucher, coramo 

çant, id.—Bourgeois, mercier, 

(irai, après union. 

MIDI : Gueldry, crémier, o
|,,ve*'!'î' 

-Lamy, nég., clôt. 
nég., id - Leblanc, nrt*"5 
conc— Giraiidet, maçon-m«; ■ ; 
id.— Gervais, fabr. de bois tm 
mettes, id.-Lebailly, 1"W"*Ï2 
rem. à huit. - Riolet, anc.exp» 

tateur, afflrm. après union.--
jervie, md de vins, affirm. ai 

conc. 

UNE HEURE : Camuset jeune, an«
f

™ 

nég. en dentelles, syna. -" 

enfr. de transports, verwi 

TROIS HEURES: Brun, nourp-- ^ 

smd. - Bourieff et 0; '•"> ' i-
cristaux, id.—Bourieff perf^,,. 

if-

lenient, anc. commiss. en — ,i 
chandises, id. - Vilèau, anj.- . 

de bronzes, vérif.-D
1
"' .

Lo
"

et
'
tn

|i. 
diste, id. - Ph>ger et Pian , « 
de bâtiments, id.-Piog.er pe

 jfi
. 

nellement, entr. de bàlime»>•. 
— Piant, personnellement,

 |I1(
t 

de bâtiments, id.- beneve»; ,
)f

. 
de vins, clot.-Saint-Lanne t . 

senne, fabr. de papier» V* 
(délib., art. 570).-Lavigne> i

 J(
. 

mentier, affirm. après un •
 éi 

doux, nid de vins, redcl'»
0

" 

eomptes. 

tl«fl* 

Du 26 août 1857. - M. W''?'"')! 

54 ans, rue de la Pépin'"'1;;,, \t. ' 

Boucarot, 72 ans, rue
 Ga

J|^
tl

ei, I 

M. Despolte, 53 ans, P»
s8

ï?ii* 
Grand-Cerf, 8. - M. Alliai, ,,„,e 

a.-Mme Him^;
3
; 

Décès et Inim«uai 

rue Dupetit-Thouars, <*•
 v 6

j. 
Campant, 52 ans, rue Mes'"?' gj 
Mlle Hattabova, 19 ans, rueg 
tre-St-Merry, 3. - Mme H^

0
 $ 

ans, rue Chariot, 31.- M. »» 
ans, rue de la Roquette, »■ . 
Chamarant, 62 ans, boulew» , ,|,|, 

marchais, 17. — M. Martin, 

rue de i'HÔtel-de-Ville, ̂
0
i#& 

Ozanne, 81 ans, rue Sl-i» , ,.
lie

 i"' 

-Mme Fedidu, 24 ans, PÇ lt

63
 are-

Bac, 11. - Mme Mariscotu, ,
lla

rii-

rue St-Hyaeinthe, 7. — M- " 
72 ans, rue Descaries, 5(L____^-

Le gérant, 
LU' UDOU'"-

Enregistré à Paris, le , Août 1857. F
0 

Reçu dew francs quarante centimes-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, fl8. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


